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À proposReconnaissance 
territoriale

Architecture Sans Frontières Québec est 
un organisme de bienfaisance spécialisé 
dans l’assistance architecturale aux 
populations dans le besoin, travaillant 
tant à l’international qu’au niveau local. 

Fondé en 2008 par l’Ordre des architectes 
du Québec (OAQ), l’organisme compte 
parmi ses membres les 4550 architectes 
de la province, dont elle est le bras 
humanitaire. L’organisme est membre 
du réseau Architecture Sans Frontières 
International (ASFI) et de l’Association 
québécoise des organismes de 
coopération internationale (AQOCI).

Vision

Mission

Renforcer les capacités des 
communautés en situation de précarité 
en engageant le secteur de l’architecture.

Un monde où toutes les communautés 
ont accès à un environnement bâti de 
qualité.

ASFQ réalise sa mission en apportant son 
expertise et ses services d’architecture 
dans des domaines d’intervention 
prioritaires, liés à ses programmes 
d’assistance. Ceux-ci combinent des 
activités de recherche, de conception, 
de consultation, de formation et de 
gestion de projets, en s’adaptant aux 
problématiques spécifiques et en 
collaboration avec les partenaires 
concernées.  

Son équipe met aussi en œuvre 
des programmes pour mobiliser 
gratuitement des ressources du 
secteur de l’architecture permettant à 
l’organisme d’accroître son impact.

Pour en savoir plus  :

Site web : https://www.
asf-quebec.org/a-propos/

Programmes : https://
www.asf-quebec.org/
nos-programmes/

Page de l’OAQ : https://www.
oaq.com/ordre/a-propos/
organisme-humanitaire/

Tiohtià:ke est un lieu de rassemblement, 
de rencontres et d’échanges entre les 
Premières Nations, et ce, depuis de 
nombreuses années. ASFQ reconnaît 
ces nations qui n’ont jamais cédé leurs 
droits sur le territoire. 

Cette publication est réalisée grâce au 
soutien financier du gouvernement du 
Québec et de la Ville de Montréal dans 
le cadre de l’Entente de développement 
culturel de Montréal et du Fonds 
d’initiative et de rayonnement de la 
métropole.

https://www.asf-quebec.org/a-propos/ 
https://www.asf-quebec.org/a-propos/ 
https://www.asf-quebec.org/nos-programmes/
https://www.asf-quebec.org/nos-programmes/
https://www.asf-quebec.org/nos-programmes/
https://www.oaq.com/ordre/a-propos/organisme-humanitaire/
https://www.oaq.com/ordre/a-propos/organisme-humanitaire/
https://www.oaq.com/ordre/a-propos/organisme-humanitaire/


ARCHITECTURE + ITINÉRANCEASFQ

Introduction 1

1. Contexte 2
1.1 Pertinence
1.2 Montréal : métropole solidaire par le 

design et l’architecture
1.3 Comité consultatif interdisciplinaire

 2. Portrait de l’itinérance 6
2.1 Le phénomène
2.2 Les causes
2.3 Les formes
2.4 Les temporalités
2.5 Les visages
2.6 Réseaux de services
2.7 Enjeux

 3. Énoncé de recherche 12
3.1 Objectifs
3.2 Méthodologie
3.3 Lacunes
3.4 Limites 

 4. Glossaire des typologies  16

Table des matières

PARTIE A :
Mise en contexte

PARTIE B :
Catalogue de pratiques

PARTIE C :
Conclusion

Introduction aux pratiques 21

1. Reconnaître le droit à l’espace 
public 22
1.1 Ne pas mettre le design au service 

de l’invisibilisation des PSI
1.2 Reconnaître sa responsabilité à 

l’égard des groupes marginalisés
1.3 Se servir du design pour sensibiliser 

le public à l’itinérance

2. Faciliter la cohabitation 
sociale 30
2.1 Prévenir le phénomène « pas dans 

ma cour » 
2.2 Faciliter l’acceptabilité sociale des 

projets par l’aménagement

3. Concevoir des espaces 
inclusifs 40
3.1 Développer une meilleure 

compréhension des besoins
3.2 Valider le processus de design 

auprès des parties prenantes

4. Aménager un lieu sûr 48
4.1 Réduire les sources de stress 

environnemental  
4.2 Favoriser le développement d’un 

sentiment de chez-soi

5. Soutenir l’autodétermination 60
5.1 Contribuer au développement de la 

sécurité ontologique
5.2 Prévoir des stratégies de 

personnalisation
5.3 Offrir une variété d’espaces et de 

programmes
5.4 Prendre en compte les services et 

les réseaux en place
5.5 Apporter du soutien par le design 

aux initiatives menées par les PSI

Avenues de recherche 71

Liste des figures 74

Bibliographie 76

Ouvrages consultés 77

PARTIE B :
Catalogue de pratiques 
(suite)



1 ARCHITECTURE + ITINÉRANCE

Introduction

Ce catalogue, produit par ASFQ, vise à 
informer et outiller les parties prenantes 
du design, du milieu communautaire et 
du développement urbain en dressant 
un portrait des pratiques et projets 
novateurs à privilégier pour favoriser le 
bien-être des personnes en situation 
d’itinérance (PSI), à partir de la littérature 
scientifique disponible. Il présente :

 ▶ des concepts reliant l’aménagement 
à l’expérience des PSI ;

 ▶ des arguments qui démontrent la 
contribution positive du secteur 
de l’architecture et du design à 
la conception d’une métropole 
inclusive ;

Visée  ▶ des pratiques à privilégier dans la 
conception d’espaces destinés à 
tous et à toutes et aux PSI ; 

 ▶ des références et des boîtes à 
outils utiles pour assister les acteurs 
et les actrices du milieu dans la 
conception d’espaces plus inclusifs, 
à toute échelle de l’environnement 
bâti ;

 ▶ des projets novateurs reconnus 
comme favorables au bien-être des 
PSI ;

 ▶ des pistes de réflexion 
supplémentaires, des questions 
laissées en suspens et des lacunes 
dans la recherche à explorer. 

Mise en 
contexte

PARTIE A
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PROGRAMME 
DE SOLIDARITÉ 
URBAINE (SU)

Service d’aménagement où 
l’expertise architecturale est mise 
à profit pour venir en aide aux 
communautés en situation de 
précarité, dont les PSI. 

Projet de recherche-action et 
diffusion sur l’architecture et 
l’itinérance qui inclut la production 
dudit catalogue de pratiques 
novatrices et solidaires.

Volet 1 Volet 2

FIGURE A | PRojEt dE 
REchERchE-ActIon

© ASFQ, 2022

1. Contexte

Ce catalogue propose des stratégies 
d’aménagement pour faire face à 
l’augmentation de l’itinérance en 
milieu urbain, en raison de la pandémie 
mondiale, la crise du logement et les 
crises migratoires et climatiques. La 
publication récente des documents 
suivants témoigne de la pertinence du 
projet Architecture + Itinérance dans 
un contexte municipal, provincial et 
fédéral : 

 ▶ Plan d’action solidarité, équité 
et inclusion 2021-2025, Ville de 
Montréal ;

 ▶ Agenda montréalais 2030 pour la 
qualité et l’exemplarité en design et 
en architecture, Bureau de Design 
de Montréal ;

 ▶ Plan d’action interministériel en 
itinérance 2021-2026, Ministère de 
la Santé et des Services sociaux du 
Québec ;

 ▶ Politique nationale d’architecture et 
d’aménagement du territoire, Ordre 
des Architectes du Québec (OAQ) ;

 ▶ Programme Vers un chez-soi 2019-
2024 : la stratégie canadienne 
de lutte contre l’itinérance, 
Gouvernement du Canada ;

 ▶ Stratégie nationale du logement, 
Société de construction et 
d’hypothèque du Québec (SCHL), 
2017.

Il est nécessaire d’adapter l’espace 
urbain afin qu’il soit plus inclusif 
pour les populations marginalisées. 
L’architecture, un secteur qui n’a 
pas encore pu apporter sa pleine 
contribution à cet enjeu complexe, doit 
être mobilisée. Comme l’aménagement 
est rarement considéré dans les plans 
d’intervention sociale et que l’itinérance 
est peu étudiée dans l’aménagement de 
la ville, ASFQ pose la question suivante : 

Comment mettre le design au service 
du bien-être des personnes en situation 
d’itinérance et de la reconnaissance de 
leur présence dans la ville ?

1.1 Pertinence

Engager le secteur de 
l’architecture

Le projet de recherche Architecture 
+ Itinérance s’inscrit dans les activités 
du programme de Solidarité urbaine 
d’ASFQ. Outre le volet recherche, 
ce programme comprend un service 
d’aide aux projets d’aménagement où 
l’expertise architecturale est mise à profit 
pour venir en aide aux communautés 
en situation de précarité, dont les PSI. 
Grâce à un formulaire de demande et 
des appels à propositions cycliques, ce 
service gratuit permet à des organismes 
aux moyens limités de réaliser des 
aménagements pour contrer des enjeux 

urbains actuels comme l’insécurité 
alimentaire, la violence, la discrimination, 
l’exclusion des personnes autochtones 
et l’itinérance. Les interventions 
accomplies dans le cadre du service 
d’aide alimentent la recherche et, 
réciproquement, sont alimentées par 
les pratiques prometteuses recensées et 
documentées par la recherche.

1.2 Montréal : métropole 
solidaire par le design et 
l’architecture

Projet de recherche-action 
-diffusion
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Inédit au Canada, ce projet de recherche 
est réalisé en partenariat avec Carolyne 
Grimard, professeure à l’École de travail 
social de l’Université de Montréal 
(UdeM) et en collaboration avec un 
Comité consultatif interdisciplinaire 
(CCI) réunissant une douzaine de 
partenaires.  

Quatre catégories de membres 
font partie du CCI : des institutions 
spécialisées dans la recherche 
comme les universités et les centres 
de recherche  ; des professionnel·le·s 
du design et de l’architecture ; des 
organisations partenaires agissant dans 
le milieu de l’itinérance ainsi que des 
institutions du développement urbain 
et immobilier.

1.3 Comité consultatif 
interdisciplinaire

Fonctions Les fonctions du CCI sont les suivantes : 

 ▶ Accompagner la stratégie de 
recherche en prodiguant des 
conseils et recommandations ;

 ▶   Réviser et bonifier les contenus des 
livrables et leur structure ;

 ▶ Faciliter le processus de collecte et 
d’analyse des données ;

 ▶ Mettre l’équipe de projet en contact 
avec d’autres personnes pouvant 
aider à enrichir le processus de 
recherche ;

 ▶ Agir comme ambassadeurs et 
ambassadrices d’Architecture 
Sans Frontières Québec pour la 
recherche grâce à des interactions 
avec la communauté scientifique 
dans son ensemble.

(1) Les pratiques d’aménagement 
concernent tous les gestes posés en vue 
de modifier l’environnement que ce soit 
au travers d’un processus de consultation, 
de législation, de programmation, 
de conception, de construction ou 
simplement d’appropriation. Ils peuvent 
être posés tant par les professionnel·le·s 
de l’aménagement, des intervenant·e·s, 
des employé.e.s de la ville ou encore 
des occupant·e·s du bâtiment et des 
espaces publics.  

(2) D’après Moser (2009), le bien-être 
d’un individu dépend de l’adéquation 
entre la satisfaction individuelle et les 
aspirations relatives à l’environnement 
et les conditions objectives dudit 
environnement. En conséquence, 
favoriser le bien-être par l’aménagement 
exige de cerner les aspirations et les 
besoins des PSI relatifs à leur milieu de 
vie et de mettre en œuvre des pratiques 
pour concevoir un environnement qui y 
correspond au mieux. 

Définitions

Objectif La question générale qui a guidé la 
première année de recherche est la 
suivante : comment les pratiques 
d’aménagement (1) peuvent-elles 
contribuer à favoriser le bien-être (2) 
des personnes en situation d’itinérance 
urbaine ? 

FIGURE B | LEs PRAtIqUEs 
d'AménAGEmEnt Et LE BIEn-êtRE

© ASFQ, 2022
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      2. Portrait de l’itinérance

L’itinérance au Québec fait référence 
à une hétérogénéité de visages et 
d’expériences vécues par des personnes 
dont la vulnérabilité a été exacerbée par 
les conjonctures politiques et sanitaires 
actuelles (crise du logement, inflation et 
pandémie de la COVID-19). Le dernier 
dénombrement mené en 2018 a révélé 
que 3149 personnes étaient en situation 
d’itinérance visible à Montréal, soit une 
augmentation de 8 à 12% depuis le 
dénombrement  de 2015 (Latimer et 
Bordeleau 2019). À la grandeur de la 
province, c’est 5800 personnes qui se 
sont retrouvées en situation d’itinérance 
durant la même période (idem). À 
Montréal, il a été estimé que parmi les 
3149 personnes identifiées comme étant 
en situation d’itinérance, 678 ont dormi 
dans des lieux extérieurs (et non pas 
dans des dispositifs d’hébergement). 

L’action de dénombrer ne fait toutefois 
pas l’unanimité au Québec. De 
nombreux organismes communautaires 
ont longtemps refusé de se prêter 
au jeu et les scientifiques demeurent 
critiques vis-à-vis des techniques 
utilisées (RSIQ 2019; RAPSIM 2019; 
Bellot  2008). Une des principales 
limites des dénombrements, tels qu’ils 
ont actuellement été menés, est le fait 
que ne peuvent être saisies que les 
personnes en situation d’itinérance 
visible. L’itinérance cachée ou invisible, 
par sa nature même, demeure difficile à 
saisir alors que les plus récentes études 
révèlent qu’elle est une part importante 
de l’itinérance contemporaine (Gravel 
2020; Grenier et al. 2020; Gouvernement 
du Québec 2022).

Les personnes en situation d’itinérance 
(PSI) sont par ailleurs souvent identifiées 
comme étant sans domicile fixe. Or, la 
diminution de l’itinérance au Québec ne 
pourrait se faire uniquement au travers 
de l’offre d’un logement. Les problèmes 
sociaux, structurels, institutionnels, 
interpersonnels vécues par les 
personnes en situation d’itinérance sont 
dans ce sens multiples, concomitants 
et ne concernent pas exclusivement la 
perte d’un domicile (toxicomanie, santé 
mentale, violence, pauvreté, barrières 
à l’accès, préjugés, etc.) (Grimard 2018; 
Rose et Hurtubise 2018; Parazelli 2021). 
L’absence de domicile est souvent la 
première explication d’une trajectoire 
en itinérance, mais elle n’est pas la seule 
explication. Il est dans ce sens difficile 
de savoir si ce sont les problèmes 
sociaux, institutionnels, structurels et 
interpersonnels vécus par certaines 
personnes qui les ont menées à la rue 
ou si le fait de vivre à la rue a amené ces 
personnes à expérimenter une panoplie 
de problèmes. Comme pour beaucoup 
de situations sociales complexes, 
les problèmes vécus sont enchâssés 
dans des parcours qui amènent et 
maintiennent les personnes dans un 
mode de vie à la rue ou proche de la rue.

2.1 Le phénomène 2.2 Les causes Le cumul d’évènements et d’enjeux 
vécus qui mènent et maintiennent 
des personnes à la rue se regroupent 
souvent sous la bannière de “causes” 
et se décline généralement en trois 
groupes (Gouvernement du Québec 
2014). En elle-même, une cause ne peut 
mener une personne à la rue; il s’agit 
toujours d’un processus complexe de 
cumul d’évènements vulnérabilisants 
liés à des ruptures, donc liées à l’absence 
de filets de sécurité (familial, amical, 
fortune personnelle, déplacements 
géographiques, etc.). La pauvreté, le 
manque de logement social et abordable, 
la difficulté d’accéder à certains 
programmes sociaux et prestations 
d’aide, la difficulté de trouver un emploi 
ou encore la reproduction de violences 
par l’État colonial sont par exemple des 

causes structurelles pouvant mener à 
une trajectoire en itinérance. Les sorties 
mal-organisées de Centres jeunesse, de 
prisons ou d’unités psychiatriques sont 
quant à elles des exemples de causes 
institutionnelles qui amènent souvent 
les personnes dans une situation 
d’itinérance. Puis finalement, les causes 
individuelles se réfèrent habituellement 
aux vulnérabilités vécues par une 
personne qui combine trop souvent 
des problèmes de santé, des problèmes 
familiaux, des traumatismes non-résolus, 
des situations de violence conjugale ou 
familiale, des situations de dépendances 
et, plus souvent qu’autrement, 
d’importantes ruptures sociales. 

2.3 Les formes Si l’itinérance visible (1) est la plus 
connue et la plus facilement perceptible 
par l’ensemble de la population (puisque 
les personnes qui la vivent occupent 
l’espace public de diverses manières), 
d’autres formes d’itinérance coexistent 
avec la première (2, 3, 4). Ces dernières 
sont celles qui échappent au regard de 
tout un chacun et dont les scientifiques 
tentent encore d’en saisir les contours 
(Gravel 2020; Gouvernement du Québec 
2022). Bien que l’itinérance visible 
ne soit pas la seule forme, sa visibilité 

permet d’en faire plus facilement la 
documentation (au moyen de divers 
types d’enquêtes). En contre-partie, les 
éléments consignés par les recherches 
ne permettent de connaître qu’une 
infime partie du phénomène. Certains 
chercheurs soulignent que pour chaque 
personne en situation d’itinérance 
visible, quatre vivraient une situation 
d’itinérance invisible (Echenberg et 
Jensen 2012).
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Le terme personnes en situation 
d’itinérance désignait initialement les 
hommes qui se déplaçaient de ressources 
en ressources, suivant un itinéraire, afin 
de subvenir à leurs besoins (Roy, 2013).   
Aujourd’hui, il fait référence à une 
diversité de visages et d’expériences 
de vie ayant en son intersection un 
bon nombre de vulnérabilités. Les 
personnes catégorisées comme vivant 
une situation d’itinérance vivent des 
trajectoires où la notion de chez soi 
n’est pas forcément associée à un 
domicile fixe, se situant entre quatre 
murs, en dur et à soi (Grimard et al. 
soumis). Ces personnes ne sont donc 
pas systématiquement sans domicile; 
il s’agit plutôt de manières d’habiter 
qui dépassent la conception normative 
qui se réfère souvent à un espace 
cartésien, avec une adresse, où vivre la 
vie quotidienne sans être sous le regard 
du public (Bellot et al., 2005;  Laberge et 
Roy, 2001; Leroux 2008; Vassart 2006).

Définir l’itinérance  ▶ Définition du gouvernement du 
Québec

 ▶ Jeunes

 ▶ Femmes 

 ▶ Familles

 ▶ Communautés autochtones

 ▶ Communauté LGBTQIA2S+

 ▶ Personnes âgées

 ▶ Communautés racisées

 ▶ Travailleurs et travailleuses du sexe

 ▶ Personnes en situation de handicap

 ▶ Nouveaux et nouvelles arrivant.e.s

2.5 Les visages De nombreuses définitions sont 
disponibles pour cerner ce phénomène 
social (voir encadré). Ces définitions 
sont généralement créées par des 
personnes qui ne sont pas en situation 
d’itinérance afin de saisir cette 
population dans un but précis, c’est-
à-dire en contexte administratif, de 
recherche ou encore d’intervention. 
Derrière ces catégorisations découle 
donc souvent une offre de services qui 
veut tenter de saisir la population pour 
s’adapter à elle. Et c’est dans ce sens que 
la catégorisation est importante. Il y a 
toutefois une grande tentation d’utiliser 
ces définitions en dehors de leur 
contexte de création, or cela ne permet 
pas de rendre justice à la complexité 
du phénomène. C’est pourquoi nous 
avons choisi de ne pas présenter une 
définition de l’itinérance mais bien une 
panoplie (voir encadré ci-dessous).

Les hyperliens suivants mènent à ces 
différentes définitions de l'itinérance. 
Comme il en existe une multitude, elles 
ne sont pas toutes répertoriées ici. 

2.4 Les temporalités

A

B

C

PÉRIODE D’ITINÉRANCE

FIGURE d |  tyPEs d’ItInéRAncE
© ASFQ, 2022

La multiplicité des causes et des formes 
ont une incidence sur les temporalités 
vécues en itinérance. Le temps passé 
en situation d’itinérance est souvent 
présenté sous la forme d’une gradation, 
passant d’un temps court à un temps 
long (Gouvernement du Québec, 2014). 
La temporalité qui est généralement 
la plus courte est celle de l’itinérance 
situationnelle (A). Cette temporalité 
est la plus répandue et la moins 
visible puisqu’après un seul épisode 
d’itinérance, ces personnes arrivent à 
se reloger. Ces personnes disparaissent 
donc du radar de l’intervention et de 
la recherche, puisque cela témoigne 
de situations où des personnes sont 
momentanément en difficulté, étant 
sans logement pour différentes raisons, 
mais dont le cumul de vulnérabilités n’est 
pas important au point de les maintenir 
dans une situation d’itinérance. Cette 
temporalité s’explique en grande partie 
par le manque de logement. 

itinérance temporaire
refuges, centres d’hébergement, 

logements transitoires

itinérance 
visible

espace public 

itinérance cachée
couch-surfing, famille, hostels, 

bâtiments abandonnés, véhicules

à risque d’itinérance
accès au logement abordable

(1)

(2)

(3)

(4)

FIGURE c | IcEBERG 
dE L’ItInéRAncE

© ASFQ, 2022

L’itinérance cyclique (B), elle, se 
distingue par des périodes répétitives 
d’alternances entre la rue, les services 
et le logement. Les personnes qui 
l'expérimentent cumulent une diversité 
des vulnérabilités qui les maintiennent 
ou les ramènent constamment à la rue. 
Cette temporalité s’explique en partie 
par un manque de logement mais 
pas exclusivement. Puis finalement, la 
temporalité la plus longue, la plus visible 
et la plus préoccupante est celle de 
l’itinérance chronique (C). Le nombre 
de personnes qui la vivent est peu 
élevé, mais ce temps long passé à la rue 
amène ces personnes à être de grandes 
utilisatrices de services, “générant de 
nombreuses interventions et des coûts 
sociaux importants” (Gouvernement du 
Québec 2014, p. 31). Cette temporalité 
ne s’explique donc pas par le seul 
manque de logement, mais bien par un 
nombre très important d’intersections 
de vulnérabilités et de ruptures sociales.

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2013/13-846-03F.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2013/13-846-03F.pdf
https://homelesshub.ca/sites/default/files/Definition_of_Youth_Homelessness_FR.pdf
https://cremis.ca/publications/articles-et-medias/portrait-des-femmes-en-situation-ditinerance-de-multiples-visages/
https://www.rondpointdelitinerance.ca/itinerance/familles-avec-enfants
https://ccmp-mpcc.com/wp-content/uploads/2020/11/Montreal_Homelessness_2020_EN-2.pdf
https://www.rondpointdelitinerance.ca/itinerance/lesbiennes-gais-bisexuels-transgenres-transsexuels-queers-qui-questionnent-leur-sexualité
https://www.rondpointdelitinerance.ca/itinerance/personnes-%C3%A2g%C3%A9es
https://www.rondpointdelitinerance.ca/itinerance/communaut%C3%A9s-racialis%C3%A9es
https://www.rondpointdelitinerance.ca/itinerance/travailleurs-du-sexe
https://www.rondpointdelitinerance.ca/itinerance/personnes-handicap%C3%A9es
https://www.rondpointdelitinerance.ca/itinerance/nouveaux-arrivants
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2.7 Enjeux Puisque “l’itinérance” est une 
catégorie populationnelle créée à 
des fins de recherche, d’intervention 
ou d’administration, le phénomène 
s’explique donc aussi à la lumière du 
fonctionnement bureaucratique de 
la société salariale d’aujourd’hui. Le 
système de protection sociale s’exprime 
et s’exerce autour de trois pôles qui sont 
devenus aujourd’hui incontournables :

 ▶ avoir un travail (Castel 1995)

 ▶ être autonome (Astier 2007)

 ▶ avoir un “comportement qui se 
conformerait à l’ensemble des 
modèles familiaux » (Farge et Laé 
2000 : 11).

Les personnes qui n’adhèrent pas à 
ces impératifs sociaux se retrouvent 
en dehors du circuit normatif, exclues 
des interactions qui sont socialement 
valorisées. Dans ce sens, l’itinérance se 
comprend en fonction de la manière 
dont les normes sociales ont été 
construites et dont le vivre-ensemble 
a été érigé. Pour être de “bonnes 
personnes” citoyennes, il faut donc avoir 
un travail, ou en chercher un activement, 
de même qu’il faut reproduire un 
ensemble de comportements dits 
familiaux, c'est-à-dire avoir un domicile 
fixe et un mode de vie qui tourne autour 
de celui-ci.

Ainsi ce que l’on a pu voir dans 
les dernières décennies, voire les 
derniers siècles, c’est la superposition 
de divers modes de gestion de 
l’itinérance en réponse à ces trois 
valeurs incontournables (travail salarié, 
autonomie, domicile). Trois modalités 
de gestion du phénomène ont été 
historiquement privilégiées et sont 

encore visibles aujourd’hui. D’abord, au 
19e et 20e siècle des modes de gestion 
spatiale et pénale ont été mis en oeuvre 
pour retirer les vagabonds de l’espace 
public et les enfermer (Aranguiz et 
Fecteau 1998; Bellot et al. 2005; Parazelli 
2021). Puis vers la fin du 20e siècle, une 
modalité de gestion sociale s’est mise 
en place en reconnaissant la part de 
responsabilités sociales qui incombent 
à l’État (Dorvil et al. 1997; Laberge 2000; 
Roy et Hurtubise 2007). 

Pour répondre aux enjeux soulevés 
par l’itinérance, les solutions sont alors 
axées sur les valeurs mises de l’avant par 
la société, c’est-à-dire l’importance de 
rendre les personnes autonomes (elles 
doivent prendre part à leur processus 
de réinsertion), s’assurer qu’elles ont 
un revenu de l’État ou un travail salarié 
(en offrant de l’accompagnant pour ces 
démarches) et leur trouver un logement 
(notamment au moyen de programmes 
de type Logement d’abord).

Les legs de ces modalités de gestion 
spatiale, pénale et sociale sont encore 
en oeuvre aujourd’hui. L’accès à la 
ville et ses espaces publics pour les 
personnes en situation d’itinérance est 
de plus en plus en plus restreint ou 
conflictuel (Margier et al. 2014; Parazelli 
2021). Afin de se rendre plus attractives, 
notamment pour attirer les investisseurs 
et les touristes, les villes invisibilisent 
des populations perçues comme étant 
indésirables, les déplaçant dans des 
quartiers périphériques, souvent loin 
de leurs repères. La revitalisation de 
certains quartiers à Montréal se fait par 
ailleurs souvent au détriment du tissu 
social en place et nous amène à une 
question centrale: qui a droit à la ville? 

2.6 Réseaux de services

L’Analyse différenciée selon les 
sexes + 

Différentes expériences de vie sont 
vécues en situation d’itinérance. C’est 
pour rendre justice à la complexité de 
ces expériences que l’approche ADS+ 
est maintenant utilisée. Elle permet 
de faire une analyse intersectionnelle 
différenciée selon les sexes. 

Le réseau de services pour les 
personnes en situation d’itinérance 
regroupe un nombre important de 
dispositifs d’intervention déployant 
divers types de services, pour une 
diversité de populations.

Calqué sur le réseau de services de 
santé québécois, il se décline souvent 
dans la littérature scientifique 
comme un réseau avec des services : 
de première lignes, soit des services 
d’urgences parfois peu spécialisés 
mais qui permettent une prise en 
charge rapide, à court terme, et 
dont l’accueil se fait sans condition 
(refuges, soupes populaires, halte-
chaleur); de deuxième ligne, soit 
des services davantage spécialisés, 
pour des populations qui doivent 
répondre à certaines conditions 
et dont l’offre de service se fait à 
moyen terme, pour un plus petit 
nombre de bénéficiaires (programme 
de transition, programme de 
désintoxication, programme de 
réinsertion en emploi); et finalement 

Cette approche cherche à prendre en 
compte les populations opprimées, 
sous-représentées ou pouvant faire 
l’objet d’exclusion et à prévenir les 
discriminations systémiques dans 
tout type de projet (Observatoire 
international des maires, sd).

il est aussi composé de services de 
troisième ligne, qui sont des services 
hautement spécialisés, à long terme, 
pour un petit groupe de personnes 
qui répondent à des conditions très 
précises (programme de réinsertion en 
logement) (Gouvernement du Canada, 
sd.; Roy et Grimard, 2015; Roy et Morin, 
2007).

Dans l’angle mort du réseau de 
services pour personnes en situation 
d’itinérance au Québec se retrouvent 
deux populations qu’il n’est plus 
possible d’ignorer, c’est-à-dire les 
populations autochtones et les 
populations LQBTQ2IA+. Dans le viseur 
de la première défenseure du logement 
au Canada, ainsi que des rapporteuses 
spéciales de l’ONU sur le droit à un 
logement convenable, ces populations 
sont parfois dépeintes comme vivant 
une crise humanitaire importante et 
doivent faire l’objet d’une intervention 
prenant en compte la spécificité de 
leurs réalités et expériences de vie 
(Commission canadienne des droits de 
la personne 2022; Farha et Schwann 
2020). 
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      3. Énoncé de recherche

3.1 Objectifs

3.2 Méthodologie

L'objectif du présent catalogue est 
d'explorer le rôle que l'architecture, 
entendue au sens large, peut jouer dans 
l'amélioration des conditions de vie des 
personnes en situation d'itinérance. 
Cette exploration s'insère dans une 
réflexion plus large sur l'ensemble des 
solutions à mettre en place pour réduire 
l'itinérance. Ce catalogue vise ainsi à :

 ▶ Dresser un portrait des pratiques 
d’architecture et de design qui ont 
le potentiel de contribuer au bien-
être des PSI ;

 ▶ Mettre sur pied un outil de 
communication pour toutes les 
parties prenantes afin de pouvoir 
développer un langage commun 
sur l’enjeu de l’architecture et 
l’itinérance. 

Afin d’identifier ces pratiques, une 
revue de la littérature scientifique et 
de la littérature grise où les thèmes de 
l’itinérance et l’environnement bâti sont 
mis en relation a été effectuée. 

Plus de 150 sources primaires et 
secondaires ont été consultées, en 
particulier en ce qui a trait à six typologies 
principales, à savoir les campements 
urbains, les espaces publics, les villages 
de mini-maisons, les centres de jour, les 
centres d’hébergement d’urgence et les 
logements supervisés. 

3.3 Lacunes

3.4 Limites 

L’analyse de ces sources a mené à 
l’identification de plus de 200 pratiques 
d’aménagement novatrices, inclusives 
et/ou solidaires. Ces pratiques ont 
ensuite été classées en 5 grandes 
catégories telles que présentées dans la 
prochaine partie de ce document : 

 ▶ Reconnaître le droit à l’espace 
public (1)  ; 

 ▶ Faciliter la cohabitation sociale (2)  ; 

 ▶ Concevoir des espaces inclusifs (3)  ; 

 ▶ Aménager un lieu sûr (4)  ; 

 ▶ Soutenir l’autodétermination (5). 

La revue et l’analyse de la littérature ont 
permis d’identifier quelques lacunes. En 
premier lieu, la documentation sur le 
lien entre l’architecture et l’itinérance 
reste assez restreinte. Dans une revue 
intégrale sur le logement destiné aux 
PSI effectuée en 2021, Rollings et Bollo 
identifient plusieurs concepts liés à 
l’environnement bâti et au bien-être 
(santé mentale et physique) peu étudiés, 
tels que la lisibilité et l'orientation, 
l'accessibilité,  l'adaptabilité, la biophilie 
et les approches de conception qui y 
sont associées. 

En second lieu, peu de recherches 
permettent de déterminer comment 
l’espace bâti affecte des sous-groupes 
spécifiques au sein de la population 
de PSI (Rollings et Bollo 2021). Les 
expériences de l’environnement bâti 

peuvent varier énormément en fonction 
de l’âge, de l’origine ethnique et 
culturelle, de l’orientation sexuelle, de 
l’identité de genre et des intersections 
de ces identités. Par exemple, peu 
de recherches adressent de bonnes 
pratiques pour assurer la sécurité 
des personnes qui consomment des 
drogues.

En troisième lieu, les études post-
occupationnelles sur les projets à l’étude 
sont très limitées, voire inexistantes. Il 
est donc difficile de se prononcer de 
manière rigoureuse sur les impacts réels 
de ces projets et qualifier les pratiques 
utilisées d’exemplaires.

L'analyse des résultats de ce catalogue 
comporte plusieurs limites. D’abord, 
la littérature se limite aux textes en 
français et en anglais et se heurte à une 
perspective culturelle liée aux pays dont 
provient la recherche. Ces pays sont 
considérés comme des milieux avec 
une qualité de vie de moyenne à très 
élevée (Pable et Ellis 2017). La majorité 
des sources proviennent d’universités 
situées au Canada, aux États-Unis, en 
Europe et en Australie. 

Ensuite, le contenu du catalogue n’a 
pas été validé par des personnes ayant 
vécu l’itinérance à travers des ateliers 
ou des groupes de discussion. Comme 
les PSI possèdent un savoir expérientiel 
qui leur est exclusif, la rétroaction sur 
le catalogue serait une manière d’en 
valider le contenu et d’identifier les 
angles-morts.

Finalement, la traduction, la sélection, 
la classification et l’interprétation des 
données sont sujettes aux biais de 
l’équipe de recherche. Par exemple, 
l’équipe a parfois traduit certaines 
problématiques recensées dans la 
littérature en gestes d’aménagement et 
les a associées à des projets existants.

Les pratiques répertoriées ne doivent, 
en aucun cas, être interprétées comme 
des lignes directrices universelles de 
conception. Chaque projet doit faire 
l’objet d’une investigation rigoureuse 
liée à son contexte et ses spécificités afin 
d’en dégager les pratiques appropriées. 
Ainsi, les pratiques mises en lumière 
dans ce catalogue agissent à titre de 
suggestions.

Accronymes et définitions  ▶ PSI : Personnes en situation 
d’itinérance

 ▶ Occupant·e·s : Ce terme 
désigne toutes les personnes 
qui fréquentent la ressource ou 
l’hébergement (PSI, intervenant·e·s, 
employé·e·s, proches)

 ▶ Résident·e·s : Les personnes qui 
vivent et sont logées dans une 
ressource d'hébergement.

 ▶ Riverain·e·s : Dans le contexte du 
catalogue, ce terme désigne les 
personnes domiciliée qui habitent 
la ville. 
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1 Espace public

2 Unités de ressources 
mobiles

3

4

Haltes-chaleur

Campements urbains

5 Villages de mini-maisons

L’espace public est souvent décrit 
comme l’espace urbain n’étant pas 
privatisé (Laberge & Roy 2001 ; Low 
& Smith 2006 ; Paquot 2009). Parmi 
les typologies qui en font partie se 
retrouvent notamment les parcs, les 
squares, les places, les rues, les trottoirs 
et toute voie de circulation. Bien que 
les municipalités soient propriétaires 
de ces espaces, tous les riverain·e·s en 
ont le droit d’usage, ce qui en font des 

espaces de propriété collective et civile 
(Van Criekingen 2014). La pluralité des 
personnes qui les occupent fait de ceux-
ci un lieu de rencontre, de négociation 
et de compromis (Prud’homme 2019). 
La gouvernance dans ces espaces peut 
donc être une source d’exclusion et de 
conflit dans la ville, notamment chez les 
personnes en situation d’itinérance qui 
vont y reléguer certains gestes de la 
sphère domestique. 

Les unités de ressources mobiles sont 
conçues pour offrir divers services tels 
que l’aide alimentaire, les soins de santé 
ou bien l’accès à des douches et toilettes 
dans l’espace public. Ces unités peuvent 
accommoder la clientèle directement 
dans leurs milieux de vie et se déplacer 
ou les besoins sont les plus importants. 

Les haltes-chaleur sont des installations 
où les personnes peuvent entrer et sortir 
à leur guise, à haut seuil de tolérance, 
et où il y a des boissons chaudes, de la 
nourriture et des ressources disponibles, 
mais non obligatoires (Leblanc 2022). 
Elles sont typiquement ouvertes de jour 
et de nuit, tous les jours de la semaine.

Les campements urbains représentent 
des occupations spontanées ― souvent 
considérées illégales ou tolérées ― 
d’un espace donné par un ou plusieurs 
individus. Leur caractère est irrégulier 
et peut prendre plusieurs formes et 
configurations (Lefebvre et Diaz 2021). 
Plusieurs villes ont relevé les installations 

suivantes : tentes, véhicules, structures 
improvisées et non permanentes, 
abris portables, toiles, équipements 
de camping. Ces occupations, allant 
d’un à plusieurs dizaines d’individus, 
se tiennent surtout dans les espaces 
publics extérieurs, mais aussi parfois 
dans les espaces privés. 

La mini-maison désigne généralement 
toute habitation dont la taille est 
inférieure à la taille minimale autorisée 
pour un logement dans la municipalité 
où elle est construite (Mingoya, 
p. 15). Le modèle du village réfère à 
un regroupement de mini-maisons 
partageant un même terrain. 

Ces villages opèrent habituellement 
avec des restrictions moindres, et 
peu de supervision et sont souvent 
gouvernés de manière informelle (Wong 
et al. 2020). Il s’agit d’un phénomène 
fréquent sur la côte ouest des États-Unis, 
mais qui n’a pas encore été observé de 
manière significative au Québec.

Le glossaire suivant répertorie les différentes typologies pertinences dans le cadre de 
cette recherche. Un éventail d’échelles différentes a été sélectionné afin d’avoir un 
portrait global des pratiques touchant autant à l’urbanisme qu’à à l’architecture et au 
design paysager, d’intérieurs, ou d’objets.

      4. Glossaire 
                             des typologies

6 Centres de jour Les centres de jour sont des espaces de 
services opérant pendant des heures 
limitées. Ils offrent un répit contre les 
conditions météorologiques, un accès à 
de la nourriture abordable ou gratuite et 
à des installations sanitaires essentielles. 
Dans certains centres sont offerts des 

programmes d’aide au logement, des 
services de soutien, des ateliers éducatifs 
et des loisirs, ainsi que des formations et 
du placement professionnel (Petrovich 
et al. 2017). 

7 Services d’hébergement 
d’urgence (SHU)

Les services d’hébergement d’urgence 
(communément appelés « refuges ») 
représentent souvent représentent 
souvent le premier point de contact 
des PSI avec le réseau de service en 
raison de leur accès universel et de leur 
grande capacité d'accueil. Le séjour 
permis est temporaire, mais sa durée 
varie d’une nuitée à quelques semaines. 
Les ressources d’hébergement 
d’urgence sont difficiles à caractériser 

en raison de la variété de personnes 
qu’elles accueillent. L'offre de ce type 
de service se passe souvent dans des 
bâtiments requalifiés, avec un nombre 
de lits allant de 5 à 300, parfois affiliés 
à des organisations religieuses ou bien 
subventionnées par des programmes 
publics. Les SHU ciblent souvent 
une communauté avec des besoins 
spécifiques, par exemple les femmes, 
les familles, les jeunes.
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Maisons de chambres

Logements permanents 
supervisés

12 Logements permanents 
dispersés

13 Logements sociaux ou  
communautaires

8 Shelter-Hotels

9 Logements transitoires

Pendant la crise sanitaire, le phénomène 
des « Shelter-Hotels » a connu une 
expansion fulgurante pour répondre 
aux besoins criants en matière 
d’hébergement d’urgence. Cette 
typologie réfère à des hôtels convertis 
en logements d’urgence qui accueillent 
les PSI de manière temporaire.

Traditionnellement, les logements 
de transition sont issus du système 
de continuum of care aux États-Unis, 
dans lequel les personnes passent des 
centres d’hébergement d’urgence à des 
logements permanents, en passant par 
le logement transitoire (Pable, McLane, 
et Trujillo 2022). 

La durée du séjour en logement 
transitoire peut varier de 90 jours 
à plusieurs mois. Son objectif est 
de faciliter l’accès à un logement 
permanent à travers une série d’étapes 
qui passe souvent par le respect de 
certaines règles et conditions. 

Les maisons de chambres sont des 
immeubles résidentiels, de quatre 
unités ou plus, offrant en location des 
chambres dont plusieurs espaces sont 
partagés entre les locataires, tels que 
la cuisine ou la salle de bain (RAPSIM, 
2022). Les maisons de chambre peuvent 
appartenir à un propriétaire privé ou 
à un organisme à but non lucratif. 
Lorsqu'elles sont gérées par des OBNL, 
elles proposent généralement un loyer 
subventionné, donc plus bas que la 
moyenne des loyers sur le marché privé. 
Elles peuvent servir pour des séjours 
transitoires ou à long terme. 

L’objectif des logements permanents 
supervisés est de fournir, rapidement, 
aux individus qui vivent l’itinérance 
un logement ainsi que des services 
flexibles et volontaires (Rollings et Bollo 
2021). Ce type de logement est une 
habitation stable (sur le long terme), 

privée et sécuritaire où les résident·e·s 
paient un loyer subventionné. Ces 
logements permettent une participation 
aux services et à l’inverse de modeler les 
services aux besoins des résident·e·s. 

Les logements permanents dispersés, 
ou « Scattered Housing », désignent des 
appartements du marché privé ou des 
logements abordables loués par des 
résident·e·s qui ne font plus l’expérience 
de l’exclusion liée au logement grâce à 
des subventions locatives. Le personnel 
d’accompagnement peut visiter les 
logements ou fournir des services hors 

site (Rollings et Bollo 2021). Le manque 
de logements abordables sur le marché 
et la méfiance des propriétaires ou 
organismes à l’égard des PSI rend cette 
stratégie toutefois complexe à mettre 
en place (Pleace et al. 2015). 

Le logement social ou communautaire 
fait référence aux ensembles de 
logements subventionnés appartenant 
à des OBNL, à des coopératives 
d’habitation et à des gouvernements 
et qui sont destinés à des locataires à 
faible revenu. Le loyer est donc ajusté 
en fonction des revenus du ménage, 

est plafonné et est moins élevé que 
celui des logements dits abordables. 
Plusieurs modèles de gouvernance sont 
possibles, notamment les logements en 
cohabitation sociale (Gouvernement du 
Canada 2017). 
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Les pratiques recensées ont été divisées 
en cinq grandes catégories représentées 
par les icônes ci-dessus. Ces catégories 
adressent des enjeux spécifiques 
auxquels le design a le potentiel de 
pouvoir contribuer. 

1. Reconnaître le droit à l’espace public  
2. Faciliter la cohabitation sociale

Les deux premières catégories 
regroupent des pratiques qui ont trait 
à l’échelle de la ville. Elles abordent 
les frictions pouvant survenir lors du 
partage d’espaces publics ou collectifs, 
intérieurs et extérieurs, et donnent 
aussi des moyens pour y faciliter une 
coexistence harmonieuse.  

Introduction 
aux pratiques

Classification

Catalogue de 
pratiques

PARTIE B

Légende

 3. Concevoir des espaces inclusifs

La troisième catégorie concerne les 
processus de design à prioriser afin de 
parvenir à créer des espaces inclusifs 
pour les PSI. L’importance de tisser des 
liens entre la conception, la recherche 
et la consultation y est mise en relief.
   
4. Aménager un lieu sûr
5. Soutenir l’autodétermination

Les deux dernières catégories 
présentent les pratiques qui concernent 
l’échelle du bâti lui-même. On y 
insiste sur la manière dont les besoins 
des PSI peuvent se traduire dans 
l’environnement bâti des projets leur 
étant destinés.  

oUtILs PRojEts VIdéos

À travers les différentes sections du 
catalogue, vous retrouverez les icônes 
suivants qui proposent des liens vers 
des outils, projets ou vidéos d’intérêts 
pour davantage d’informations.

1 2 3 4 5 



2322 ARCHITECTURE + ITINÉRANCEASFQ

1. Reconnaître le droit à 
l’espace public

1.1 Ne pas mettre le 
design au service de 
l’invisibilisation des PSI

Habiter la rue ou les campements
 

Pourquoi certaines personnes habitent-
elles la rue ou les campements et n’ont 
pas recours aux refuges ? Il existe de 
nombreuses raisons, notamment : 

 ▶ les règles de fonctionnement des 
ressources (heures rigides d’entrées, 
limitation des allées et venues, 
exigences de sobriété) ;

 ▶ complexité des démarches ;

 ▶ préoccupations de leur sécurité 
physique et matérielle ;

 ▶ emplacement et accessibilité des 
ressources ; 

 ▶ non-accès en couple ou avec des 
animaux ;

 ▶ discrimination par le genre ou les 
comportements (Leblanc 2021).

Le design hostile a pour but de guider 
la conduite dans l’espace urbain et 
fait partie de méthodes coercitives. 
Il sert plus précisément à exclure de 
l’espace des groupes spécifiques jugés 
indésirables en empêchant la tenue de 
certains comportements qui gênent. Il 
est justifié à des fins de prévention du 
crime ou de protection de la propriété 
privée. Il se caractérise souvent par 
des gestes de design qui ne seront 

a. Dénoncer la présence de 
mobilier hostile dans les lieux 
publics

pas remarqués par les groupes qui ne 
sont pas visés (Petty 2016). On peut 
penser par exemple à la présence de 
bancs ou de pics situés devant les 
façades de bâtiments qui empêchent 
de s’y coucher, à des lumières qui 
découragent l’occupation des lieux ou 
la consommation de drogue et à des 
dessus de poubelles qui empêchent d’y 
fouiller. 

b. Être attentifs aux effets de 
la revitalisation de quartiers 
historiquement occupés par les PSI

L’embourgeoisement des quartiers 
centraux, le reverdissement des ruelles 
ou encore la tenue d’événements créant 
une forte affluence dans certaines 
places publiques peuvent contraindre 
les PSI à quitter des lieux qu’ils associent 
à leur chez-soi (Margier 2013 ; Parazelli 
et al. 2013). 

Il existe une contradiction entre l’idéal 
libéral d’un espace public ouvert à 
tou·te·s et la réalité vécue par les 
personnes qui l’utilisent. L’espace 
public n’est souvent ouvert qu’à celles 
qui adoptent des comportements 
socialement acceptés et exclut donc 
celles dont les comportements sont 
jugés inacceptables (Iveson 1998). On 
assiste, en outre, à une annihilation de 
l’espace véritablement public dans 
la mesure où les villes cèdent à la 
pression de l’attraction du capital et 
du tourisme pour être compétitives au 
sein de monde globalisé (Mitchell 1997). 
Posséder les moyens de consommer 
dans l’espace public et avoir un 
logement à soi sont devenues les deux 
conditions nécessaires à remplir pour 
pouvoir occuper  telles deux conditions 
nécessaires à pouvoir occuper cet 
espace sans y être réprimé (Laberge et 
Roy 2001). 

La présence PSI dans l’espace 
public dérange, ce qui pousse les 
administrateurs et administratrices de la 
ville à mettre en œuvre des règlements 
pour les contrôler ou pour les exclure 
de certains lieux publics, dont des 
parcs. On retrouve notamment des 
interdictions de flâner, de mendier, de 
se reposer ou de construire un abri de 
fortune. À Montréal, plusieurs mesures 
de contrôle sont mises en œuvre dont 
la fermeture des métros et des parcs la 
nuit, l’interdiction d’avoir un chien dans 
certains parcs, l’installation de mobilier 
hostile, etc.

D’après Parazelli et al. (2013), deux 
types de discours tendent à justifier 
l’invisibilisation des PSI. D’une part, un 
discours sanitaire insiste sur la menace 
que peut représenter la présence des PSI 
aux yeux du public, ce qui mène à leur 
effacement, opéré par la judiciarisation 
de celles-ci et par leur déplacement 
vers les marges de la ville où elles ne 
trouvent pourtant ni communauté pour 
les accueillir ni services adaptés. D’autre 
part, un discours dit salutaire propose 
de remédier au « problème » de 
l’itinérance par la « réinsertion sociale » 
grâce la prise en charge des PSI au sein 
d’institutions afin de les contraindre à 
entrer dans un moule normatif (accès à 
un emploi et possession d’un logement). 
À l’opposé de ces deux discours qui 
justifient l’invisibilisation, Parazelli et 
al. repèrent également un discours de 
type démocratique, qui vise plutôt la 
« négociation de la norme dominante, 
en solidarité avec les [personnes en 
situation de marginalité] » (Parazelli et 
al. 2013, 27). 

Les pratiques présentées dans cette 
partie s’inscrivent dans la lignée d’un 
discours dit démocratique, où l’espace 
public rassemble plusieurs types de 
personnes qui y interagissent. Selon 
ce modèle « multi-public » mis de 
l’avant par Iveson (1998), l’ouverture 
à la différence est précisément ce 
qui est constitutif de l’espace public. 
On y célèbre le fait que des franges 
marginalisées de la population puissent 
y trouver leur place, y établir leurs 
propres normes culturelles et y définir 
leurs intérêts collectifs à l’instar des 
groupes dominants. La formation d’un 
tel caractère « multi-public » se crée par 
l’occupation du lieu par ces différents 
groupes (Iveson 1998).
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Les démantèlements de campements 
urbains sont dispendieux, inefficaces, 
entraînent l’isolement et exacerbent 
la précarisation des personnes qui les 
habitent (perte de repères sociaux et 
géographiques dus au déplacement, 
destruction des ressources 
matérielles, etc.). Ils ne peuvent, en 
aucun cas, se justifier par « l’intérêt 
public, l’embellissement de la ville, 
l’aménagement ou le réaménagement 
urbain ou encore les demandes de 
certains intérêts privés. » (Flynn et al. 
2022, 43)

c. Interdire les expulsions forcées 
des campement

 ▶ S’il y a un démantèlement, laisser 
aux occupant·e·s  le choix parmi 
différentes options de relogement 
alternatives crédibles et disponibles. 
Selon un jugement de la Cour 
suprême de Colombie-Britannique, 
ne pas permettre aux PSI de dormir 
ou d’établir un abri dans les parcs 
constitue une violation de la Charte 
des droits et libertés dans la mesure 
où on les prive de leur droit à la 
vie, à la liberté et à la sécurité 
(Abbotsford (Ville de) c Shantz, 
2013 BCSC 2612). Un jugement 
similaire aux États-Unis (Martin v 
City of Boise, 902 F.3d 1031, 1035 
[9th Cir. 2018]) déclare qu’il est 
inconstitutionnel de judiciariser des 
PSI qui habitent l’espace public si 
des solutions alternatives adéquates 
et disponibles n’existent pas.

 - Decampment Report Card | 
National Protocol for Homelessness 
Encampment in Canada

1.2 Reconnaître sa 
responsabilité à l’égard 
des PSI

L’espace public est le chez-soi de certaines PSI et les interventions architecturales ou 
de design peuvent contribuer à leur déracinement. Les professionnel·le·s du design qui 
interviennent dans des lieux qu’elles se sont appropriés ont alors une responsabilité à 
leur égard. Il importe donc de tenir compte de leurs besoins et de les écouter lors de 
la programmation et du design des lieux qu’elles habitent. 

Pour connaître des stratégies afin 
d’intégrer les PSI à la programmation 
des espaces, se référer aux à la section 
« Concevoir des espaces inclusifs » (voir 
catégorie 3, p. 45)

a. Intégrer les PSI dans les 
processus de consultation 

b. Planifier la cohabitation 
dès le début du processus de 
programmation et de design 

 ▶ Cibler les obstacles potentiels à 
la cohabitation 

Il est important d’identifier les 
comportements spécifiques nuisant 
à la cohabitation, et ce, dès le début 
du processus d’aménagement. Cela 
permettra d’intervenir directement 
sur ces éléments par des solutions de 
design. Certains conflits potentiels 
doivent être identifiés, tels que le désir 
d’avoir une vue dégagée au sein des 
espaces publics par souci de sécurité 
et celui d’y trouver des espaces qui ne 
sont pas exposés à la vue de tous, par 
exemple pour y dormir.  
 

 ▶ Prioriser des aménagements 
multifonctionnels 

Créer des lieux qui ne s’adressent pas 
à un groupe particulier et qui laissent à 
toute personne l’opportunité d’utiliser 
l’espace comme elle le souhaite en 
multipliant les manières de se l’approprier 
(Commission for Architecture and the 
Built Environment 2008).
 

 ▶ Prioriser une programmation 
passive

Aménager un lieu qui peut accueillir 
diverses activités libres suggérées par 
l’équipement installé (Prud’homme 
2019). Ce type de programmation dite 
passive s’oppose à la programmation 
intensive qui se caractérise par 
l’organisation d’activités sur une base 
régulière, qui attire une foule ciblée et 
qui peut mener à l’exclusion des PSI de 
l’espace. 

 - The Coexistence Toolkit | 
Jan Gehl + SPUR

Quelques pratiques en matière de 
gestion des campements urbains

 ▶ Officialiser ou bien tolérer les 
campements urbains dans le cadre 
réglementaire et normatif sur 
la localisation d’origine, sur des 
terrains privés ou publics ou sur des 
sites préalablement identifiés et 
propices à cet usage (Lefebvre et 
Diaz 2021).

 ▶ Évaluer les possibilités de mettre le 
design au profit de la consolidation 
des campements urbains, tout en 
maintenant l’autogestion par les 
occupant·e·s. (voir catégorie 5, p. 
69) 

 ▶ Mettre sur pied des services pour 
diminuer les risques d’incendies, 
fournir des services d’hygiène 
de base et des collectes de 
déchets adaptées, tout en 
respectant l’autodétermination des 
occupant·e·s.

https://d3n8a8pro7vhmx.cloudfront.net/pivotlegal/pages/3572/attachments/original/1619711631/Strathcona_Decampment_Report_Card_Final_Final.pdf
https://www.spur.org/sites/default/files/2021-01/coexistence_toolkit_presentation.pdf
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c. Avoir une offre de services 
adaptée aux besoins des PSI

Des services et des installations publics 
fixes ou mobiles doivent répondre 
à plusieurs besoins essentiels des 
personnes habitant la rue ou les 
campements. Ces services peuvent 
être offerts dans l’espace public 
extérieur et dans des bâtiments publics 
(bibliothèques, universités). 

 ▶ Garantir l’accès à des 
installations sanitaires

La présence de toilettes publiques et 
de douches accessibles diminue les 
conflits urbains et la stigmatisation 
des PSI en leur permettant d’effectuer 
leurs besoins en matière d'hygiène à 
l'abri des regards. Les services publics 
d’hygiène doivent être universellement 
accessibles, entretenus régulièrement et 
ouverts en tout temps. Afin de diminuer 
les risques d’accident liés aux surdoses 
dans ces espaces, les cabines de toilette 
doivent être suffisamment grandes 
pour qu’une seconde personne puisse 
s’y rendre si des soins doivent être 
administrés et l’ouverture des portes 
doit se faire vers l’extérieur.

 ▶ Garantir l’accès à l’eau potable

Prévoir des lieux pour que les PSI 
puissent s’abreuver et remplir des 
bouteilles d’eau. Les sources d’eau 
peuvent prendre la forme de fontaines 
ou de lavabos. Elles peuvent être 
intégrées, par exemple, dans des 
cuisines d’été afin de favoriser la sécurité 
alimentaire. 
 

 ▶ Planifier une collecte de déchets

Les déchets provenant de milieux de 
vie informels, tels que les campements 
urbains, ne sont pas pris en compte 
dans les collectes municipales. Cela 
a pour effet de détériorer ces milieux 
de vie et de renforcer la stigmatisation 
de ceux qui les habitent. Aussi, des 
collectes d’objets dangereux, telles des 
seringues usagées, doivent être prévues 
à des endroits stratégiques. 
 

 ▶ Fournir un endroit sécuritaire 
pour ranger ses possessions

L’accès à des casiers ou un espace 
d’entreposage de taille suffisante et 
sécurisé protège les biens personnels 
des PSI, afin que celles-ci puissent 
vaquer à leur activité sans se soucier de la 
sécurité de leurs effets personnels. Cela 
facilite également leurs déplacements 
dans la ville (Davis 2004).

 - H.O.P.E. Lockers | Legacy 
Initiative, Salt Lake City

 - Casiers solidaires | Duarte 
Paiva, Lisbonne

 - Comptoir postal | Le 
Sac à Dos, Montréal

 - El Pueblo Emergency Centre 
| Gensler, Los Angeles 

FIGURE 1.2.2 | sERVIcEs sAnItAIREs moBILEs
LavaMaeX, Californie

© Photo : LavaMaeX

L’organisme LAVAMAE X, en Californie, offre des 
services sanitaires mobiles. Des autobus et des 
roulottes se déplacent dans les endroits où les 
besoins sont les plus criants et offrent des « pop-
up villages » de soins (douches, coiffure, dons de 
vêtements). Cet organisme s’appuie sur le concept 
de « l’hospitalité radicale » (voir pratique 1.2 c), p. 
26). Pour plus d'information, visitez leur site 
web :  https://lavamaex.org/ 

FIGURE 1.2.1 | toILEttE PUBLIqUE PoP-UP
Bridgman collaborative, Winnipeg

© Photo : Jacqueline Young, 
Stationpoint photographic 

Le projet de toilettes publiques Pop-Up, à Winnipeg, 
offre des services sanitaires dans l’espace public. 
Ceux-ci sont gratuits, entretenus et ouverts en tout 
temps pour les personnes qui en ont besoin. Les 
toilettes sont maintenues et supervisées par une 
personne au kiosque d’accueil. (voir pratique 1.2 c), 
p. 26)

https://legacyinitiative.org/legacyteams/the-grey-team/hope-lockers-salt-lake-city-utah-homeless/
https://conversa.pt/portfolio/cacifos-solidarios/
https://lesacados.org/louer-un-case-postale/
https://www.gensler.com/publications/dialogue/33/building-a-bridge-for-l-a-s-homeless-population
https://lavamaex.org/
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FIGURE 1.3.1 | PoUBELLEs PARtIcIPAtIVEs
Coopérative Les Valoristes, Montréal

© Photo : Aliette St-Pierre

1.3 Se servir du design 
pour sensibiliser le 
public à l’itinérance

a. User du design comme plaidoyer 
pour le droit à la ville

b. Mettre en valeur les 
contributions des PSI 

Une architecture flamboyante de renom 
peut faciliter l’acceptation sociale des 
projets destinés aux PSI tout en affichant 
fièrement la légitimité de la présence de 
celles-ci dans la ville. Des installations 
publiques peuvent également servir 
à énoncer le droit des PSI à occuper 
l’espace public ou encore à faire mieux 
connaître la situation des PSI au sein de 
la ville.

Certaines activités des PSI contribuent à 
améliorer la ville, ce que le design peut 
faciliter et mettre en valeur. 

 - Campagne « Strange Acts of 
Kindness » | Raincity Housing et 
Spring Advertising, Vancouver

 - Star Aparments | Michael 
Maltzan Architects, Los Angeles

 - Crest Apartments | Michael 
Maltzan Architects, Los Angeles

Des poubelles participatives, un concept original de 
l’artiste danois Michael Lodberg Olsen, situées dans 
l’arrondissement Ville-Marie soutiennent l’action 
des Valoristes, à savoir concourir à une meilleure 
gestion des contenants consignés. 

Pour en savoir plus sur l'organisme et leur mission : 
https://cooplesvaloristes.ca/

 ▶  Fournir une adresse postale

Avoir une adresse de correspondance 
est l’une des obligations pour pouvoir 
accéder « à certains services publics 
ou privés et à certaines activités 
(permis de conduire, passeport, carte 
d’assurance-maladie…) » (Laberge et 
Roy 2001, 123). Fournir une boîte aux 
lettres ou un comptoir postal permet 
la reconnaissance plus aisée de son 
identité citoyenne. On trouve par 
exemple des casiers solidaires disposés 
à même l’espace public, répondant à 
la fois au besoin de fournir un endroit 
sécuritaire pour ses possessions et à 
celui d’avoir une adresse postale. 

 ▶ Identifier les lieux où se procurer 
de l’information importante 

Les bibliothèques publiques, les stations 
de wifi gratuites et les téléphones publics 
sont des outils qui facilitent l’accès à 
l’information et le maintien de réseaux 
de soutien. Il importe de les rendre 
accessibles aux PSI afin qu’elles puissent 
se procurer de l’information relative 
aux services sociaux ou légaux, aux 
opportunités d’emploi ou de logement, 
et aux activités communautaires (Davis 
2004).

 ▶ Prévoir des accès à l’électricité

Des prises de courant doivent être 
accessibles dans les espaces publics 
intérieurs et extérieurs.

 ▶ Aménager des haltes-chaleurs/
des haltes-répits

Les haltes-chaleur (ou halte répit) sont 
des endroits sans restrictions à l’entrée, 
où les PSI peuvent se reposer et, en 
contexte hivernal, se mettre à l’abri 
du froid. Ces installations ne doivent 
pas être uniquement saisonnières, car 
les réseaux de soutien qui peuvent s’y 
créer doivent être entretenus à l’année. 
Ils permettent en outre de fournir de 
l’ombre et des rafraîchissements en 
période estivale. 

Étagère pour faciliter la 
collecte de contenants 
consignés

https://springadvertising.com/portfolio/find-a-home-here/
https://springadvertising.com/portfolio/find-a-home-here/
https://www.mmaltzan.com/projects/star-apartments/
https://www.mmaltzan.com/projects/crest-apartments/
https://cooplesvaloristes.ca/
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FIGURE 1.3.2 | stAR APARtmEnts
Michael Maltzan Architecture, Los Angeles

© Photo : Iwan Baan

À travers ses réalisations à Los Angeles, dont le 
projet de renom Star Apartments qui loge 102 PSI, 
l’architecte Michael Maltzan adopte une approche 
architecturale fière et flamboyante, qui milite pour 
les droits de ces personnes à un environnement 
bâti de qualité.  (voir pratique 1.3, p. 29)
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2. Faciliter la cohabitation 
sociale

2.1 Prévenir le 
phénomène « pas
dans ma cour » 

a. Éduquer et rompre avec les 
préjugés

 ▶ Introduire les enjeux de 
l’itinérance dans les formations 
en aménagement 

Former les professionnel·le·s de 
l’aménagement face au phénomène 
de l’itinérance et de ses différentes 
manifestations pour les sensibiliser 
aux impacts de leurs gestes sur la vie 
quotidienne des PSI. Les personnes 
en situation d’itinérance sont des 
utilisatrices de l’espace public et doivent 
être reconnues et considérées lors des 
décisions d’aménagement.

 ▶ Sensibiliser le grand public aux 
enjeux de l’itinérance 

Démystifier l’itinérance par la 
sensibilisation du grand public afin de 
contrer les attitudes discriminatoires 
envers les PSI nourrissant les principales 
oppositions à l’implantation de projets 
leur étant destinés. 

 ▶ Déconstruire les mythes 
associés à l’implantation d’un 
logement ou d’un service 
destiné aux PSI (voir encadré)

Déconstruire les mythes 1. Les valeurs d’usage et d’échange 
des propriétés ne diminueront pas

Plusieurs études nord-américaines 
(Galster et al. 2003; Dear et Wilton 1996 ; 
« The Impact of Supportive Housing on 
Surrounding Neighborhoods: Evidence 
from New York City », 2008) concluent 
qu’il n’y a pas de lien entre l’implantation 
de logements abordables dans un 
quartier et la diminution de la valeur 
d’échange et d’usage des propriétés 
voisines.

2. Les projets destinés aux PSI ne 
nuisent pas au caractère d’un quartier

Les projets qui s’adressent aux PSI 
souscrivent aux mêmes règlements de 
conception et de construction que tout 
autre projet. Ils doivent aussi être conçus 
pour s’intégrer au contexte. Par exemple, 
le présent catalogue illustre des projets 
qui s’implantent avec un grand respect 
des éléments architecturaux et urbains 
existants.

3. Les équipements et infrastructures 
publics ne seront pas saturés

Tout nouveau développement doit 
respecter les normes d’urbanisme. En 
outre, une densité appropriée permet la 
concentration de services de proximité 
et l’implantation d’un réseau de 
transport public actif et efficace.

4. Le taux de criminalité 
n’augmentera pas

Une étude réalisée à Denver (Galster 
et al. 1999) sur l’impact de logements 
permanents supervisés sur le voisinage 
démontre qu’il n’y a pas de lien entre 
l’implantation d’habitations supervisées 
et l’augmentation du taux de criminalité. 
Ils ont toutefois observé que le nombre 
de plaintes pour inconduites avait 
augmenté proportionnellement à la 
densité des bâtiments. 

5. Le quartier ne comporte pas 
suffisamment de ressources

Un rapport de recherche réalisé par 
la Fondation du grand Montréal et 
Centraide (2022) souligne un besoin 
urgent de logements sociaux et 
communautaires pour répondre à un 
taux d’inoccupation très bas, la rareté de 
logement disponible et l’augmentation 
vertigineuse des loyers. Un quart de la 
population de l’île de Montréal consacre 
plus de 30 % de son revenu au logement. 

Les projets d’aménagement destinés 
aux PSI sont souvent reçus froidement 
par le voisinage, voire en proie au 
phénomène « pas dans ma cour ». Malgré 
des lois prohibant la discrimination en 
matière d’accès au logement, plusieurs 
oppositions sont ancrées dans des 
préjugés.

Cette catégorie s’intéresse à la 
cohabitation sociale à l’échelle de la 
ville, en particulier autour des projets 
d’aménagement destinés aux PSI. 
L’objectif de cette section est donc de 
présenter des stratégies pour prévenir 
le phénomène « pas dans ma cour ». 
Elle contient également des pratiques 
d’aménagement pour faciliter à la 
fois l’acceptabilité sociale des projets 
destinés aux personnes en situation 
d’itinérance et la cohabitation à l’échelle 
du quartier et de la rue.

La cohabitation sociale suppose le 
partage d’un espace par plusieurs 
individus. Ce partage dépasse la 
coexistence sans friction et s’inscrit 
dans le spectre des modes d’entente 
qui comprend, par exemple, le conflit, la 
tolérance et la collaboration (Dansereau 
et al. 2002).

Le phénomène « pas dans ma cour » (ou 
« not in my backyard! » en anglais) est 
un exemple de refus de cohabiter dans 
l’espace. Il se définit par l’opposition de 
riverain·e·s à l’implantation d’un projet 
jugé indésirable dans le quartier où ils 
habitent ou où ils travaillent, mais leur 
acceptation de l’implantation du projet 
ailleurs. Ce phénomène concerne, dans 
le cas spécifique de cette publication, 
les projets d’aménagement destinés 
aux personnes en situation d’itinérance. 
Typiquement, trois types d’oppositions 
surviennent. Connelly (2005) note :

 ▶ Les préjugés ;

 ▶ Les enjeux de consultation ;

 ▶ Les enjeux d’aménagement.

Certaines pratiques d’aménagement 
peuvent contribuer à favoriser 
l’acceptabilité d’un projet et faciliter la 
cohabitation sociale. En éduquant les 
citoyens dans le but de déconstruire les 
préjugés et en adoptant des stratégies 
pour réduire les oppositions relatives 
aux enjeux de consultation et aux enjeux 
d’aménagement, les professionnel·le·s 
de l’aménagement peuvent contribuer 
à atténuer les attitudes protectionnistes 
des riverain·e·s ainsi que les inviter à une 
participation active et positive dans leur 
milieu de vie.

 - Community Acceptance Series  
and Toolkits | BC Housing

 - Research and Policy (2016) 
| Yes in My Backyard 

 - Housing in my backyard: A 
municipal guide for responding 
to NIMBY | The Homeless Hub

 - Atelier d'architecture Give 
Me Shelter | Madworkshops, 
Santa Monica

https://www.bchousing.org/research-centre/library/community-acceptance-series-and-toolkits
https://www.bchousing.org/research-centre/library/community-acceptance-series-and-toolkits
https://yesinmybackyard.ca/research-and-policy/
https://www.homelesshub.ca/resource/housing-my-backyard-municipal-guide-responding-nimby
https://www.homelesshub.ca/resource/housing-my-backyard-municipal-guide-responding-nimby
https://www.homelesshub.ca/resource/housing-my-backyard-municipal-guide-responding-nimby
https://madworkshop.org/projects/give-me-shelter/
https://madworkshop.org/projects/give-me-shelter/
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Carte intéractive              Atelier      Objet                    Vidéo                 Photographie  Rendu               Maquette        Modélisation 3D 

Absence de 
balcons

Hautes clôtures

Fermeture de la cour 
par un couvre-feu

Ouverture des 
fenêtres limitée

Le deuxième type d’opposition s’articule 
autour de la tenue et la gestion des 
consultations publiques. Les riverain·e·s 
s’opposant à l’implantation de projets 
destinés aux PSI vont souvent citer la 
non-tenue de consultations publiques 
pour légitimer leur opposition. Ainsi, 

il est important d’organiser des 
rencontres, même lorsque les projets 
ne requièrent pas de consultation. Par 
ailleurs, la participation bienveillante 
des riverain·e·s a le potentiel de 
contribuer grandement à l’amélioration 
des propositions d’aménagement.

b. Réduire l’opposition relative aux 
enjeux de consultation

 ▶ Former le grand public 
aux mécanismes de la 
transformation urbaine

Créer des occasions d’apprentissage 
en amont des consultations publiques 
sur les transformations urbaines 
(techniques de construction, typologies, 
densités, dynamiques entre le cadre 
bâti et les espaces publics, etc.) pour 
informer les citoyen·e·s sur les enjeux 
d’aménagement et enrichir leur 
participation lors des consultations 
publiques.

 ▶ Développer et rendre accessible 
des outils d’information variés

Fournir des outils d’information variés 
et inclusifs pour répondre aux diverses 
expériences d’apprentissage. Ceux-ci 
devraient également être culturellement 
adaptés. Ils peuvent prendre la forme 
de carte interactive, de site web, de 
vidéo, de photographies, de rendu, de 
modélisation 3D, de maquette, de textes 
et d’ateliers participatifs, etc.

 ▶ Commencer les consultations 
publiques dès l’amorce du 
processus de conception 

Commencer les consultations publiques 
le plus tôt possible dans le processus 
de conception afin d’atténuer les 
oppositions et de concevoir un projet 
qui sera accueilli, voire bonifié par le 
voisinage.  

 ▶ Définir la portée et les limites de 
la consultation publique

Définir d’entrée de jeu les éléments 
d’un projet qui sont concernés par 
la consultation publique pour mieux 
encadrer la discussion. Par exemple, les 
limites peuvent concerner des normes 
de construction et des contraintes de 
budget. La transparence permet la 
création d’une relation de confiance 
et aide à mieux évaluer les enjeux 
d’aménagement (Prud’homme 2019). 

Afin de ne pas compromettre l’intégrité 
des futurs résident·e·s, les pratiques 
d’aménagement hostiles ou guidées par 
des préjugés doivent être évitées. Parmi 
ces pratiques, on trouve par exemple : 
ériger de hautes clôtures, éliminer les 
balcons, imposer un couvre-feu, limiter 
l’utilisation de la cour et restreindre 
l’ouverture des fenêtres (Connelly, 2005 ; 
« Housing in my backyard » s.d.). 

Ne pas adhérer à des 
pratiques d’aménagement 
guidées par des préjugés

FIGURE 2.1.1 | PRAtIqUEs hostILEs
© ASFQ, 2022
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2.2 Faciliter 
l’acceptabilité sociale 
des projets par 
l’aménagement

Le troisième type d’opposition concerne les enjeux d’aménagement. L’un des mythes 
à déconstruire suggère que les projets destinés aux personnes en situation d'instabilité 
résidentielle nuiraient au caractère des quartiers dans lesquels ils s’implantent. 
Les riverain·e·s craignent, par exemple, des projets très denses, la saturation du 
stationnement sur rue, une apparence institutionnelle en discordance avec celle du 
quartier, l'augmentation du bruit ambiant, etc. L’aménagement peut donc contribuer 
à faciliter l’acceptabilité sociale des projets en exposant des solutions de design qui 
répondent aux craintes des riverain·e·s tout en favorisant l’intégrité et le bien-être des 
résident·e·s des projets (Connelly 2005; « Housing in my backyard » sd ; « Community 
Acceptance Series and Toolkits sd). Ici, il est particulièrement important de reconnaître 
les oppositions légitimes des oppositions discriminatoires, car le design ne doit pas 
être employé pour invisibiliser ou contrôler les occupant·e·s.

a. Intégrer au contexte bâti  ▶ Conserver et améliorer les 
qualités paysagères et urbaines 
existantes 

Préserver, par exemple, les rues 
piétonnes, les espaces de jeux et de 
rassemblement, les marges de recul, les 
passages, les accès aux espaces verts, 
les vues privilégiées et, plus largement, 
les qualités paysagères et urbaines du 
domaine public.

 ▶ Concevoir de façon appropriée 
au contexte

Considérer la densité, la hauteur, les 
alignements et les reculs, les formes, les 
couleurs, les dimensions des ouvertures, 
la composition de la façade et les 
matériaux du cadre bâti existant afin 
de favoriser l’acceptabilité sociale du 
projet.

 ▶ Considérer les équipements 
publics pour éviter les impacts 
négatifs sur le quartier

Planifier, par exemple, le stationnement 
ou la collecte de déchets de manière à 
limiter les impacts négatifs.

 ▶ Favoriser un design non 
institutionnel

Opter pour un design non institutionnel 
afin, d’une part, de ne pas stigmatiser les 
occupant·e·s et, d’autre part, d’intégrer 
le projet au caractère spécifique d’un 
quartier.

FIGURE 2.2.1 | o16, FAçAdE Et 
coURs IntéRIEUREs 
Studio MC, Francfort

© Photos : Studio MC

Le projet o16, à Francfort, en Allemagne, offre 
150 places pour loger des PSI pour des durées 
variables. Situé au périmètre du Ostpark, cet 
immeuble de deux étages s’intègre au paysage 
existant et propose des façades iridescentes qui 
reflètent la nature environnante. (voir pratique 2.2 
a), p. 36)
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FIGURE 2.2.2 | mLk1011
Lorcan O’Herhily Architects, Los Angeles*

© Illustration : LoHA

* Les annotations ont été ajoutées par 
ASFQ à des fins explicatives

Le projet MLK1011, à Los Angeles, est projet 
de logements permanents supervisés avec 
26 unités d’habitations pour les PSI. Au niveau 
de la rue, un stationnement est intégré en créant 
un jardin communautaire surélevé et un centre 
communautaire pour les résident·e·s et les 
riverain·e·s. L’escalier monumental qui relie les 
espaces privés et communs, un geste public, 
rassemble et encourage les interactions. (voir 
pratique 2.2 a) b) c), p. 36)

 ▶ Penser un éclairage adapté

Éclairer de manière appropriée pour 
promouvoir un sentiment de sécurité 
chez les riverain·e·s et les résident·e·s. 
L’éclairage ne doit toutefois pas être 
utilisé pour augmenter la surveillance 
des occupant·e·s.

 ▶ Encourager un dialogue avec la 
rue

Ouvrir les façades vers la rue et 
permettre le dialogue entre les cours 
et le domaine public. Les façades 
principales aveugles ou avec de très 
petites ouvertures sont fortement 
déconseillées. Elles contribuent à la 
stigmatisation des occupant·e·s, limitent 
les occasions de partage et réduisent le 
confort intérieur.

b. Prévenir les irritants potentiels

c. Prévoir des lieux de partage

 ▶ Préserver l’intimité des 
occupant·e·s

Des marges de recul, des filtres 
visuels comme des fenêtres givrées, 
des séparateurs de balcons et de la 
végétation peuvent être employés pour 
assurer le niveau d’intimité désiré par 
les occupant·e·s. Des espaces extérieurs 
protégés au sein du projet peuvent être 
une façon d’offrir aux occupant·e·s un 
espace extérieur à l’abri des vues et de 
la rue.

 ▶ Favoriser la quiétude du quartier

Prévoir une isolation acoustique 
adéquate afin de limiter les nuisances 
sonores au sein des projets et à 
l’inverse pour réduire les irritants pour 
les riverain·e·s. En particulier, les cours 
intérieures doivent être pensées pour 
que les résident·e·s puissent en profiter 
pleinement et pour ne pas déranger 
le voisinage ou être importuné·e·s par 
celui-ci.

 ▶ Inclure des espaces ouverts aux 
non-résident·e·s dans le projet

Intégrer des lieux ouverts à la 
communauté dans les projets destinés 
aux PSI. Ces lieux peuvent être des 
cafés, des restaurants, des espaces de 
travail collectif, des ateliers ou des salles 
polyvalentes, par exemple. En plus 
d’offrir un lieu de rassemblement non 
institutionnel pour les occupant·e·s, ces 
espaces sont des occasions de partage 
additionnelles avec les riverain·e·s.

 ▶ Aménager des espaces de 
socialisation en lien avec le 
domaine public

Aménager le domaine public adjacent au 
projet de façon à favoriser des espaces 
de rencontre confortables, c’est-à-dire 
des espaces pour s’asseoir, à l’ombre et 
végétalisés. Non seulement ces espaces 
profiteront aux occupant·e·s, mais aussi 
au voisinage. 

Centre 
communautaire

Jardin 
communautaire

Espace public

Stationnement 
souterrain
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VinziRast par gaupenraub +/- à Vienne 
est un premier exemple. L'immeuble 
est composé de logements organisés 
en dix noyaux pouvant accueillir trois 
personnes ayant vécu une situation 
d'itinérance ou aux études. Le projet est 
né à la suite de l’occupation en 2009 de 
l’auditorium Audimax de l’Université de 
Vienne par les étudiant·e·s. Dans le cadre 
de cette action, plusieurs personnes en 
situation d’itinérance se sont alliées aux 
revendications pour l’accès à l’éducation 
supérieure. Une des conséquences fut 
la reconversion et l’agrandissement du 
bâtiment Biedermeier afin de loger ce 
projet pilote de vie en communauté 
intentionnelle.

La Ferme du Rail, par Grand Huit 
Architectes, est un projet propulsé par la 
Mairie de Paris dans le cadre de l’appel de 
projets urbains innovants « Réinventer 
Paris ». Le projet d’agriculture urbaine 
adjacent à une friche ferroviaire 
loge aussi un restaurant, un centre 
d’hébergement pour personnes en 
situation de précarité et une résidence 
sociale étudiante. Il est né du désir des 
riverain·e·s et d’organisations du quartier 
de voir grandir un lieu d’agriculture 
solidaire.

La mixité sociale au sein d’un 
même bâtiment

Plusieurs expérimentations de mixité 
sociale au sein d’un même bâtiment ont 
retenu notre attention :

FIGURE 2.2.4 | LA FERmE dU RAIL
Grand Huit Architecture, Paris
© Photo : Christophe Ponceau

FIGURE 2.2.3 | VInzIRAst mIttEndRIn, cAFé
gaubenraub +/- architekten, Vienne

© Photo : Kurt Kuball
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Baser la conception sur la 
recherche disponible

Documenter la diversité des 
goûts et des besoins spécifiques 
des parties prenantes

Impliquer les parties prenantes 
dans les processus décisionnels

Valider les choix conceptuels 
auprès des parties prenantes

Valoriser et créditer la participation 
dans la recherche

Évaluer le processus de 
conception et le projet

3. Concevoir des espaces 
inclusifs

La voix des PSI est rarement entendue 
dans les consultations publiques et 
les diverses instances désicionnelles. 
Cette mise à l’écart dans les modes de 
gouvernance peut s’expliquer en partie 
par une participation réduite à la vie 
sociale, culturelle et politique en raison 
de stigmatisation, de discrimination et 
de marginalisation (Whiteford, 2011). La 
participation active à la résolution de 
cette exclusion est une étape cruciale 
vers l’inclusion.

Les environnements inclusifs doivent 
être accessibles de manière universelle 
pour les occupant·e·s. Cette accessibilité 
universelle doit être réfléchie en amont 
de chaque projet d’aménagement, 
puisque l’adaptation après la 
construction est souvent coûteuse et 
complexe à réaliser. 

La recherche traditionnelle dans le 
domaine du design inclusif (Ilie 2014) 
ne s’intéresse que marginalement à 
des notions plus larges d’inclusion, 
en se concentrant principalement 
sur l’accessibilité physique au sein du 
contexte urbain.

D’après la Commission for Architecture 
and the Built Environment (2008), les 
environnements inclusifs sont : 

 ▶ attentifs aux besoins des 
occupant·e·s ;

 ▶ diversifiés et offrent des choix 
lorsqu’une solution de conception 
unique ne peut répondre aux 
besoins de tous les occupant·e·s ;

 ▶ flexibles dans leur utilisation ;

 ▶ pratiques afin de pouvoir être 
utilisés sans effort excessif ou 
séparation spatiale  ;

 ▶ accueillants pour une grande variété 
de personnes, en leur donnant le 
sentiment d’être à leur place, et ce, 
sans problème ni exception pour 
les personnes qui ont des besoins 
spécifiques.

De l’accessibilité universelle au 
design inclusif

Les pratiques recensées visent la 
création d’espaces inclusifs ce qui 
implique à la fois le développement 
d’une meilleure compréhension des 
besoins des occupant·e·s et la validation 
des choix et des méthodes à plusieurs 
étapes. 

Le diagramme à la page suivante 
démontre les liens entre les processus 
de conception, de consultation et de 
recherche qui sont nécessaires à la 
réalisation d’environnements inclusifs.

3.1 Développer une 
meilleure compréhension 
des besoins des 
parties prenantes

3.2 Valider le processus 
de design auprès des 
parties prenantes

a

b

c

d

e

f

FIGURE 3.1 | concEPtIon IncLUsIVE
© ASFQ, 2022
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a. Baser la conception sur la 
recherche disponible

b. Documenter la diversité des 
goûts et des besoins spécifiques 
des parties prenantes

c. Impliquer les parties prenantes 
dans les processus de conception

Le processus de conception 
architecturale et la programmation 
doivent utiliser des données existantes 
afin de mieux répondre aux besoins 
spécifiques en matière d’espace des 
différents occupant·e·s. 

������
����������
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La population en situation d’itinérance 
est souvent représentée comme un 
groupe homogène (Ilie 2014) et le 
système de ressources en milieu urbain 
laisse peu de place à l’individualité au 
sein même de ce groupe. Il importe 
de consulter ces personnes et prendre 
en compte le fait que leurs besoins et 

leurs goûts ne sont pas homogènes 
(Hertlein & Killmer 2004 ; Graham, 
Walsh, et Sandalack 2008). Par exemple, 
les spécificités culturelles doivent être 
prises en compte, notamment pour les 
communautés autochtones qui vivent 
une déconnexion spirituelle et culturelle 
en milieu urbain.

 ▶ Reconnaître le savoir 
expérientiel 

Les personnes ayant une expérience 
vécue de l’itinérance sont 
particulièrement qualifiées pour fournir 
des informations qui ne sont autrement 
pas disponibles (Sakamoto et al. 2008) 
pour les architectes et planificateurs. 
La connaissance des impacts de 
l’absence de chez-soi sur les conditions 
physiques, mentales et émotionnelles 
appartient aux personnes qui en ont 
fait l’expérience (Ibid). Rémunérer les 
PSI est une façon de reconnaître leur 
savoir expérientiel et de profiter de 
leurs suggestions lors des processus 
participatifs et/ou des consultations. 
La valorisation des interventions des 
pair·e·s-aidant·e·s est également une 
bonne pratique.

 ▶ Prévoir les ressources 
nécessaires pour s’assurer de 
mener un processus éthique

Considérer les défis auxquels les PSI 
peuvent être confrontées, tel que 
la divulgation de leur statut et une 
proximité émotionnelle aux enjeux 
(Leblanc 2021) est essentiel à leur 
participation.

 ▶ Se déplacer vers les populations 
concernées

Prendre en compte des personnes en 
situation d’itinérance implique une 
approche directe, mobile et flexible. 
Ainsi, les organisateurs doivent envisager 
de se déplacer vers les groupes à 
consulter et mener des consultations en 
plusieurs étapes.

 ▶ Prévoir une variété de stratégies 
pour engager les PSI

Prendre la parole peut être un enjeu 
difficile pour les PSI. En ce sens, les 
consultations doivent être peu rigides et 
éviter un mode trop institutionnel. Elles 
doivent aussi valoriser plusieurs formes 
de participation. 

 ▶ Prendre en compte les points de 
vue exprimés

Les PSI impliquées dans un processus 
de conception peuvent ressentir un 
sentiment d’instrumentalisation ou se 
sentir utilisées pour leur statut dans 
des situations où leurs points de vue ne 
sont pas reconnus (Eaton et al., 2019). Il 
importe d’entretenir le lien de confiance 
installé entre les PSI et les autres parties 
prenantes lors d’ateliers participatifs. Si 
les demandes des personnes consultées 
ne sont pas mises en œuvre, cela 
pourrait freiner leur participation lors de 
futurs projets. 

3.1 Développer une 
meilleure compréhension 
des besoins  - Espace de rêve | Pivot 

et Exeko, Montréal

Pable, McLane et Trujillo (2022) 
recommandent d’éviter d’aménager 
l’environnement de manière à renforcer 
les pratiques coloniales, telles que des 
approches basées sur la famille nucléaire, 
l’individualisme (sous le prétexte de la 
vie privée) et les hiérarchies sociales 
(Greenop & Memmott, 2016). 

Le design chez les communautés 
autochtones 

La planification d’espaces extérieurs 
pour les pratiques spirituelles, des zones 
de rassemblement pour préparer et 
partager des repas, et des jardins de 
guérison traditionnels ont été identifiés 
comme des attributs de l’espace 
souhaitables pour ces communautés. 

Pour en savoir plus, se référer à Pable, 
McLane et Trujillo (2022, 161-62). 

Concevoir des espaces inclusifs exige la 
consultation et/ou la participation des 
parties prenantes dans les processus de 
conception et de décision. 

https://maisondelarchitecture.ca/projet/espace-de-reve-dream-home/
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FIGURE 3.2.1 | tERRAssE, LE chAînon
Architecture Sans Frontières Québec, Montréal

© Photo : ASFQ, 2022

FIGURE 3.2.2 | FRIEnds oF RUBy homE
Sustainable Architecture | For a 

Healthy Planet , Toronto
© Photo : Friends of Ruby, 2021

Pour le projet de logement de transition Friends 
of Ruby Home à Toronto, les architectes ont opté 
pour un processus de design collaboratif avec les 
occupant·e·s. Ceci a permis d’adresser certains 
besoins spécifiques liés à la clientèle — des jeunes 
de la communauté LGBTQIA2S+ — tels que l’accès 
à des salles de bain individuelles et à des espaces 
communs intérieurs et extérieurs.  (voir pratique 3.2 
c), p. 45).

La terrasse du refuge Le chaînon, à Montréal, a été 
réaménagée en tenant compte des besoins des 
occupant·e·s à travers la réalisation de séances de 
co-création (voir pratique 3.2 c), p. 45).
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d. Confirmer les choix conceptuels Les besoins et les goûts des divers 
occupant·e·s peuvent entrer en 
contradiction les uns avec les autres. 
Il importe de concevoir en prenant 
en compte chacun des groupes et 
de faire des compromis entre eux, là 
où applicable, lors des processus de 
conception. 

 ▶ Répondre aux besoins 
spécifiques de divers groupes 

Des exemples de besoins spécifiques à 
considérer seraient :

 ▶ Les enjeux de sécurité accrus 
pour des femmes qui fuient des 
situations de violence ou d’abus ; 

 ▶ L’importance de salles de bain 
individuelles pour certaines 
personnes de la communauté 
LGBTQIA2S+ ; 

 ▶ Les espaces de jeux pour les 
familles ;

 ▶ Concevoir des espaces et des 
aménagements flexibles 

Afin de s’adapter à l’évolution des 
besoins des occupant·e·s, il est 
recommandé de prévoir la possibilité 
de soustraction, de transformation ou 
d’ajout d’espaces. 

e. Valider et créditer la participation 
dans la recherche

f. Évaluer le processus de 
conception et le projet

 ▶ Répondre aux besoins des 
intervenant.es, si applicable

MacLaren, Pencheva et Macey (2020) 
et Pable, McLane et Trujillo (2022) ont 
identifié les besoins suivants afin de 
faciliter la cohabitation entre tou·te·s 
les occupantes de l’espace ainsi que la 
sécurité du personnel de support :

 ▶ Bureau des intervenant·e·s 
comprenant un espace de travail, un 
lieu de rencontre et d’échanges, un 
accès à des casiers et une toilette 
privée notamment ;  

 ▶ Luminosité appropriée dans les 
lieux ; 

 ▶ Aire de repos avec salon et espace 
multifonctionnel pour se ressourcer ;

 ▶ Espaces d’intervention sécuritaires 
et confidentiels, qui prennent en 
compte l’isolation acoustique et la 
visibilité ; 

 ▶ Porte robuste pour la sécurité de 
tous et toutes ; 

 ▶ Installations robustes et durables 
pour limiter l’entretien qui peut 
représenter une surcharge à l’équipe 
d’intervenant·e·s.

3.2 Valider le processus 
de design auprès des 
parties prenantes

Il est important de créditer les parties 
prenantes pour leur participation dans la 
recherche et lors de consultations. Il est 
essentiel d’informer les participant·e·s 
des prochaines étapes du processus et 
de leur communiquer les informations 
liées au projet. 

Peu de données probantes sont 
disponibles à l’heure actuelle sur les 
pratiques de conception architecturale 
incluant les occupant·e·s et leur 
satisfaction au sein des bâtiments : il 
importe alors de les évaluer par des 
études post-occupationnelles et des 
retours d’expérience. Ces évaluations 
contribuent à mieux comprendre les 
interactions entre les occupant·e·s et 
leur environnement. Grâce à de telles 
évaluations, les approches inclusives 
de design peuvent être révisées et 
perfectionnées. Effectuer le projet par 
phases permet de l’améliorer sur la base 
des rétroactions des PSI (Heben 2014).

 - New Horizon Youth Centre |  
Adam Khan Architects, Londres
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https://vimeo.com/294328940?embedded=true&source=vimeo_logo&owner=90426746
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4. Aménager un lieu sûr

Avoir souffert de l’absence d’un chez-
soi peut représenter un traumatisme 
important. D’après Pable, McLane 
et Trujillo (2022), les trois besoins 
fondamentaux suivants seraient 
partagés par les personnes ayant 
expérimenté un tel traumatisme :

 ▶ Habileté à faire face (cope) et à 
gérer le stress

 ▶ Sécurité, intimité et espace 
personnel 

 ▶ Être en présence de beauté, d’objets 
attrayants et significatifs (meaning)

Il importe alors d’aménager, pour ces 
personnes, un milieu sûr, confortable 
et paisible : un havre. Rollings et Bollo 
(2021) définissent le havre (safe haven) 
tel un espace de protection, de refuge et 
de répit en opposition aux lieux moins 
sécuritaires précédemment occupés. 

Molony (2010) le soulignait aussi : le 
sentiment de chez-soi est intimement 
lié à celui d’expérimenter un havre 
(haven), à savoir un lieu non seulement 
de sûreté et de sécurité, mais aussi de 
confort et de relaxation, où il existe 
moins de restrictions imposées que 
dans l’espace public.
 
Cette quatrième partie expose des 
pratiques de design contribuant à 
réduire les sources de stress liées à 
l’environnement physique et à favoriser 
le développement d’un sentiment de 
chez-soi.

Le design informé par les traumatismes 
est une méthode de conception 
qui s’inscrit dans le trauma-informed 
care, un cadre de soin ancré dans la 
compréhension et la prise en compte 
des traumatismes. Il est basé sur quatre 
principes initiaux, soit la sensibilité 
aux traumatismes vécus, la sécurité, 
l’autodétermination et l’accent sur les 
forces des individus. Le soin informé 
par les traumatismes conçoit que 
l’environnement physique joue un rôle 
dans la guérison et peut limiter les 
risques de retraumatisation. 

Traumatisme :

« Un événement, une série d’événements 
ou un ensemble de circonstances 
vécues par un individu comme 
physiquement ou émotionnellement 
dangereux ou mettant sa vie en péril, 
avec des effets négatifs à long terme sur 
son fonctionnement et son bien-être 
mental, physique, social, émotionnel ou 
spirituel. » (SAMHSA 2014) 

Design informé par les traumatismes 
(Trauma-Informed Design)

Le stress résulte d’un déséquilibre entre les demandes environnementales et les capacités 
individuelles et sociales à y répondre (Evans et Cohen 1987). Comme l’itinérance peut 
représenter une expérience stressante, l’environnement doit être conçu de manière 
à ne pas exacerber ce sentiment. Parmi les lieux souvent fréquentés par les PSI, les 
refuges sont identifiés comme une source de stress élevé : elles craignent notamment 
de voir leur sécurité compromise par un vol, une violence ou une agression (Leblanc 
2021). Les qualités de l’environnement physique doivent être pensées de façon à ne pas 
imposer à celles-ci de hautes demandes d’adaptation, mais, au contraire, à renforcer 
leur sentiment de sécurité. 

4.1 Réduire les 
sources de stress 
environnemental  

Le stress ponctuel représente des 
événements du quotidien qui peuvent 
entraîner de la frustration, des tensions 
ou de l’irritation. Ils peuvent découler 
d’événements uniques ou récurrents ou 
encore de problèmes interpersonnels 
(Evans et Cohen 1987). 

 ▶ Planifier plusieurs entrées et 
sorties au sein du bâtiment

Lorsqu’il y a plusieurs fonctions au sein 
d’un même bâtiment (hébergement 
d’urgence/à court terme/à long terme, 
services de jour, unité d’accueil ou de 
soins), prévoir des points d’accès visibles 
et dont la fonction est clairement 
identifiée. Diminuer le nombre de seuils 
à parcourir pour obtenir de l’aide peut 
faciliter l’accès aux services. En plus de 
contrer le sentiment d’enfermement, 
avoir plusieurs points d’entrée 
dans le bâtiment permet d’éviter 
la stigmatisation ou la peur d’être 
stigmatisé en permettant d’entrer et de 
sortir du bâtiment à l’abri des regards. 

 ▶ Aménager les espaces de façon 
à limiter les rencontres fortuites

Les couloirs larges, les parcours sans 
impasses, l’éclairage approprié et 
le mobilier d’attente adossé au mur 
aident à entreprendre des interactions 
intentionnelles. Des percées visuelles 
entre les espaces communs permettent 
d’être averti·e·s de l’arrivée de personnes 
dans les lieux.  

a. Diminuer les sources de stress 
ponctuelles 

 ▶ Prévoir des endroits pour ranger 
ses possessions en sécurité

L’intégration d’espaces de rangement 
quotidiens et d’unités d’entreposage à 
long terme qui sont sécuritaires, flexibles 
et spacieux participe au sentiment de 
sécurité. 

 ▶ Lorsque ce sont des rangements 
dans les espaces communs, 
s’assurer qu’ils ne soient pas à la vue 
de tous ; 

 ▶ Dans les cuisines ou buanderies 
collectives, considérer des 
compartiments sécurisés pour que 
les occupant·e·s puissent entreposer 
leurs aliments ou leurs produits ;

 ▶ Prévoir des espaces d’entreposage 
pour les articles volumineux, tels 
que les paniers de dons, les paniers 
d'épicerie et les vélos ;

 ▶ Dans les espaces personnels tels 
que les chambres, prévoir un 
équilibre entre le rangement fermé 
(ordre visuel) et le rangement 
ouvert (exposition des possessions). 
Ces espaces doivent être flexibles 
et diversifiés afin de répondre 
aux besoins spécifiques des 
occupant·e·s, notamment un 
compartiment assez grand pour 
une valise ou bien des espaces avec 
cintres (Pable, McLane, et Trujillo 
2022).

 - Design Ressources for 
Homelessness | Jill Pable, Foride

http://designresourcesforhomelessness.org/about-us-1/
http://designresourcesforhomelessness.org/about-us-1/
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Le projet Shelter from the storm, à Londres, est un 
refuge de 42 lits pour les PSI. Ce projet est né de la 
transformation d’une épicerie en refuge. Il contient 
en outre un café communautaire qui est ouvert de 
jour. Le café possède une grande entrée qui invite 
les locaux à s’y rendre, tandis qu’une seconde 
entrée, privée et discrète, a été prévue pour les 
résident·e·s. Une attention a été portée au choix 
de matériaux chaleureux, à la présence de vue sur 
l’aménagement extérieur et de plantes, afin de faire 
de ce refuge un lieu invitant et non institutionnel. 
(voir pratique 4.1 a), p. 51) (voir pratique 4.2 b), 
p. 59)

FIGURE 4.1.1 | shELtER FRom thE stoRm
Holland Harvey Architects, Londres
© Photos : Nicholas Worley, 2020
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c. Diminuer les stresseurs 
ambiants

Le projet MLK1011, à Los Angeles, est un 
logement permanent supervisé avec 26 unités 
d’habitations pour les PSI. Ce projet met en 
place plusieurs stratégies de ventilation naturelle, 
de refroidissement et de stockage d’énergie 
passive. Ces techniques contribuent au confort 
des occupant·e·s tout en maintenant une facture 
énergétique réduite. (voir pratique 4.2 c), p. 54)

FIGURE 4.1.2 | mLk1011 - coUPE BIocLImAtIqUE
Lorcan O’ Herlihy Architects, Los Angeles

© Illustration : LoHa

b. Faciliter l’orientation dans 
l’espace

Ne pas savoir où l’on se trouve 
(désorientation) ou quel chemin 
emprunter pour se rendre au point désiré 
peut être une source de frustration et 
de stress (Carpman et Grant 2002). Il 
est donc important de ne pas exiger de 
la part des PSI un surplus d’attention 
pour se repérer dans des espaces non 
familiers, d’autant plus que plusieurs 
fonctions peuvent cohabiter dans un 
même bâtiment. 

 ▶ Générer un parcours intuitif, 
fluide et sans impasses

La séquence des espace et le parcours 
devraient être réfléchis méticuleusement 
lors de la conception du projet. La 
localisation des entrées, des escaliers 
et des ascenseurs doit être intuitive et 
aisée. Les corridors qui se rencontrent 
à angles droits sont à prioriser. Les 
corridors qui se rencontrent à moins de 
90 degrés sont à proscrire.

 ▶ Créer des liens visuels entre les 
espaces 

Des vues entre les espaces communs, 
ainsi qu’entre les espaces intérieurs et 
extérieurs, aident les occupant·e·s à se 
repérer plus aisément. 
 

 ▶ Identifier clairement les 
différentes zones et créer des 
points de repère

Cette stratégie peut s’appliquer par 
l’emploi de couleurs, de matériaux, 
de décorations ou de variations de 
hauteurs, par exemple, pour créer des 
lieux uniques et distinctifs au sein du 
bâtiment. 

 ▶ Avoir recours à la signalisation 

Lorsqu’il y a des ambiguïtés dans 
le parcours, des signes (flèches, 
symboles, mots) bien placés et illuminés 
permettent aux occupant·e·s de se 
rendre à un endroit précis.

Les stresseurs ambiants (ex. la 
surpopulation, la présence d’air malsain 
et le bruit) sont plus stables que les 
sources de stress ponctuelles, mais 
passent plus souvent inaperçus. Leur 
présence en arrière-plan peut toutefois 
nuire au bien-être des occupant·e·s. 
 

 ▶ Contrer la perception 
d’encombrement 

Le sentiment d’entassement (crowding) 
survient lorsque l’individu ressent un 
niveau de stimulation sociale trop 
élevé. Il peut être attribuable à des 
facteurs physiques comme des pièces 
étroites, une haute densité ou de la 
congestion. Il est aussi dû à des facteurs 
sociaux, psychologiques et culturels. 

Par conséquent, les refuges bondés 
sont souvent des environnements 
anxiogènes. 

 ▶ S’assurer que les pièces ne sont pas 
trop étroites

 ▶ Éviter de créer des dortoirs à haute 
densité

 ▶ Adapter la hauteur des plafonds 
selon les espaces et les ambiances 
désirées 

 ▶ Prévoir des fenêtres aux dimensions 
suffisantes assurant des vues vers 
l’extérieur 

 ▶ Utiliser des finis ou des matériaux 
clairs dans les pièces exiguës 

 ▶ Limiter les gênes olfactives

L’organisation spatiale, la ventilation, le 
choix des matériaux et la disposition 
des ouvertures doivent permettre de 
réduire les inconforts liés aux odeurs. 
L’entretien fréquent de la ventilation et 
l’emploi de matériaux qui n’absorbent 
pas les odeurs et qui sont faciles à 
nettoyer sont des stratégies à privilégier. 

 ▶ Minimiser les nuisances sonores 

L’acoustique doit être prise en compte 
de manière à protéger des sources de 
bruit extérieures et intérieures. 

Être attentif à la composition des murs 
lors de la construction ou, dans un 
bâtiment existant, choisir des matériaux 
de finition qui absorbent le son. Dans les 
espaces communs, poser des panneaux 
acoustiques aux murs et aux plafonds 
au besoin. Les systèmes de ventilation 
et de chauffage doivent être silencieux. 
 

 ▶ Assurer le confort thermique 

Le confort thermique peut être atteint 
grâce à un chauffage, une climatisation 
et une ventilation efficace. Lorsque 
possible, permettre aux occupant·e·s 
de contrôler ces paramètres dans leurs 
espaces personnels.  
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4.2 Favoriser le 
développement d’un 
sentiment de chez-soi

Pour les personnes qui vivent dans la rue 
sous surveillance policière ou celles qui 
vivent dans les refuges sous surveillance 
institutionnelle, l’intimité est un enjeu 
de taille. La réflexion autour de l’espace 
personnel nécessite une approche 
culturellement appropriée (Hall 1990) 
et doit tenir compte des besoins 
différenciés de chaque personne.

 ▶ Permettre divers niveaux 
d’engagement social

Les espaces collectifs prévus dans un 
milieu de vie pour PSI doivent être 
multiples, vastes et flexibles. Par leur 
aménagement, ils doivent permettre 
aux occupant·e·s de choisir s’ils veulent 
interagir ou non avec leurs pair·e·s et à 
quel degré. La disposition du mobilier 
et les caractéristiques physiques des 
espaces doivent inviter les occupant·e·s 
à les organiser en fonction d’un degré 
de socialisation et d’intimité désiré. Par 
exemple, prévoir des tables individuelles, 
en duo ou en groupe dans les espaces 
pour manger ou se divertir. 

Le chez-soi peut à la fois représenter un lieu défini et le processus par lequel un lieu 
devient un chez-soi (Molony 2010). Outre procurer de la protection et de la sécurité, le 
chez-soi signifie un lieu d’un certain niveau de confort et d’intimité. Cet espace familier 
est également associé à l’identité personnelle (place identity) et à l’expression de soi 
qui peut se manifester sous la forme de processus d’appropriation (Dovey 1985). Il n’y 
a ni mauvais traitements, ni discrimination, ni aliénation ou inconfort (Rollings et Bollo 
2021). L’environnement peut ainsi jouer un rôle dans le développement d’un sentiment 
de chez-soi, notamment en appliquant certaines stratégies d’aménagement pour 
favoriser à la fois la sécurité et l’intimité des occupant·e·s, et également l’intégration de 
beauté, d’objets attrayants et significatifs. 

Le chez-soi est également intimement lié à la sécurité ontologique, à la capacité 
d’autodétermination et aux relations avec une communauté, éléments qui seront 
abordés plus en détail dans la section 5. 

A house is not a home Plusieurs hébergements destinés aux PSI 
sont difficilement considérés comme 
un chez-soi par celles-ci, notamment en 
raison de leur emplacement (périphérie 
urbaine), condition physique (insalubrité, 
présence d’insectes et équipements 
défectueux) et design (grandeur, 
matériaux institutionnels, organisation 
de l’espace), qui peuvent contribuer 
au sentiment d’exclusion sociale et de 
stigmatisation. 

Certaines personnes choisissent 
d’habiter la rue, un véhicule ou les 
campements plutôt qu’en logement ou 
en refuges (voir catégorie 1, p. 2). 
Lorsque le fait d'habiter est imaginé 
en dehors de sa conception normative 
(quatre murs, en dur, à soi, sur le long 
terme), on peut voir la création d'un 
sentiment de chez-soi dans une 
diversité de lieux (la rue, un véhicule, les 
parcs, etc.)

a. Préserver l’intimité et respecter 
l’espace personnel des occupant·e·s

 ▶ Réserver un espace à soi

Les hébergements ayant des chambres 
et des salles de bains individuelles 
sont généralement préférés par les PSI 
(Rollings et Bollo 2021). Cette préférence 
doit être prise en compte lors de la 
conception de milieux de vie, tout en 
considérant la sécurité des occupant·e·s. 
Des pièces calmes et retirées peuvent 
être également envisagées au sein du 
bâtiment. 

 ▶ Prévoir des dispositifs d’intimité 
visuelle et sonore

Dans les espaces intérieurs, des cloisons 
flexibles, des demi-murs ou des écrans 
peuvent offrir un bon degré d’intimité. 
Au niveau de l’enveloppe du bâtiment, 
des revêtements translucides, des 
panneaux de métal perforés ou des 
panneaux amovibles peuvent être 
utilisés pour filtrer les vues de l’extérieur. 
L’espace doit permettre de préserver 
l’intimité et la confidentialité. Les portes 
des unités d’intervention doivent être 
insonorisées. Des espaces permettant 
de se retirer pour faire des appels 
peuvent également être intégrés. 

FIGURE 4.2.1 | mAIson LAUBERIVIèRE
Lafond Côté Architectes, Québec

© Photo : Charles O'Hara

Sur la façade du refuge le l’organisme Lauberivière, 
les architectes de Lafond-Côté ont développé des 
panneaux d’aluminium perforés en collaboration 
avec un artiste. Ces dispositifs permettent de filtrer 
la lumière et assurent une certaine intimité dans des 
lieux choisis. (voir pratique 4.2 a), p. 56)

 - What It Takes to Make a 
Home  |  Centre Canadien 
d'Architecture, Montréal

https://www.cca.qc.ca/en/articles/76286/what-it-takes-to-make-a-home
https://www.cca.qc.ca/en/articles/76286/what-it-takes-to-make-a-home
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b. Être attentif à l’esthétique des 
lieux

La beauté du milieu de vie fait partie des 
principes de base du design informé 
par les traumatismes ; les qualités 
esthétiques renvoyant une image 
valorisante aux occupant·e·s. Il est 
important de considérer les préférences 
esthétiques des occupant·e·s (voir 
chap.3). Parmi les stratégies à envisager, 
en voici quelques-unes : 

 ▶ Intégrer de l’art et des 
décorations qui reflètent les 
spécificités culturelles et les 
goûts 

 ▶ Intégrer la biophilie 

Selon la revue menée par Berens (2016), 
les environnements qui incluent la 
végétation ont de nombreux bienfaits. 
Ils réduisent le stress et la douleur, 
améliorent l’humeur, favorisent les 
sentiments de paix et de tranquillité 
en plus d’augmenter l’attrait des lieux. 
Intégrer des plantes dans les espaces 
intérieurs, prévoir des vues sur des 
espaces verts ou l’accès à ceux-ci sont 
des exemples de bonnes pratiques 
d’aménagement. 

 ▶ Accorder une attention à 
l’éclairage 

La lumière naturelle doit être maximisée 
grâce à une généreuse fenestration 
adaptée à la programmation. Des écrans 
solaires peuvent être ajoutés pour mieux 
contrôler la température des espaces 
intérieurs et pour éviter l’éblouissement. 
En ce qui a trait à l’éclairage artificiel, 
il est préférable d’utiliser des lumières 
produisant des ambiances chaudes 
et calmes, plutôt que des néons. Un 
éclairage transversal dans les miroirs des 
salles de bains, plutôt qu’un plafonnier 
qui génère davantage d’ombres dans le 
visage, peut aussi contribuer à améliorer 
l’image de soi (Pable 2019).

 ▶ Favoriser un aménagement 
ayant des qualités domestiques 
et familières, plutôt 
qu’institutionnelles ;

On peut par exemple intégrer du 
mobilier chaleureux dans les espaces, 
plutôt qu’uniquement du mobilier 
standardisé. Il faut également prioriser 
un mobilier ergonomique et confortable. 

FIGURE 4.2.2 | cREst APARtmEnts
Michael Maltzan Architects, Los Angeles

© Photo : Iwan Baan

Dans ce complexe d’habitation destiné aux 
anciens combattants, l’aménagement d’une cour 
végétalisée est un élément central. Des liens visuels 
entre les espaces intérieurs et celle-ci permettent 
de contribuer à réduire le stress et créer une 
ambiance paisible (voir pratique 4.2 b), p. 59)

FIGURE 4.2.3 | tyPEs dE LUmIèREs
Schéma inspiré du trauma-
informed design, Jill Pable

© ASFQ, 2022

Opter pour des lumières transversales de part et 
d'autre des miroirs, dans des salles de bain, favorise  
un sentiment de sécurité et une ambiance calme 
(voir pratique 4.2 b), p. 59).

Lumière au 
plafond

Lumière 
transversale

Miroir
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FIGURE 4.2.5 | EVA’s PhoEnIx, EsPAcE commUn
Lga Architectural Partners, Toronto

© Photo : A-Frame Photography

c. Soutenir les interactions sociales

Le projet Eva's Phoenix, à Toronto, est un logement 
pour les jeunes en situation d’itinérance. La 
conception de ce bâtiment intègre plusieurs 
pratiques, dont des chambres individuelles qui 
assurent l’intimité, l’éclairage naturel, l’intégration 
de biophilie, l’utilisation de couleurs et de matériaux 
non institutionnels, la création de liens visuels 
entre les espaces, et l’implantation d’espaces de 
socialisation variés (voir pratique 4.2 c), p. 45).

 ▶ Concevoir des espaces 
d’interactions sociales intérieurs          

Il est important d’intégrer des espaces 
communs à l’intérieur des projets, tel 
que mentionné au point 4.2.a). Le succès 
de ces espaces dépend de plusieurs 
facteurs. Les espaces communs doivent 
être visuellement accessibles depuis 
les espaces adjacents de manière à 
permettre aux PSI d’évaluer si elles 
souhaitent s’y engager. La facilité 
d’accès (intégration dans le bâtiment) 
et la proximité de ceux-ci avec d’autres 
espaces d’intérêt peuvent également 
augmenter la fréquentation des 
espaces communs. L’accès à la lumière 
naturelle et à des vues, la flexibilité 
de l’aménagement et l’esthétique des 
lieux sont également des éléments clés 
afin que les espaces communs soient 
appréciés (McLane et Pable 2020). 

FIGURE 4.2.4 | commUnIty FIRst! VILLAGE
© ASFQ, 2022

Dans le villagesde mini-maisons Community First! 
Village, le porche d’entrée est utilisé comme 
espace de transition afin de créer un espace de 
socialisation hors de l’espace intérieur, qui a une 
nature plus intime. (voir pratique 4.2 b), p. 45)

 ▶ Concevoir des espaces 
d’interactions sociales extérieurs

Des espaces publics adjacents au projet 
doivent être prévus afin de permettre 
aux occupant·e·s de se rassembler à 
l’extérieur, soit au niveau de la rue ou sur 
une terrasse aménagée. 

 ▶ Inclure des espaces pour 
accueillir des invité·e·s 

Prévoir un espace d’accueil convivial, 
sécuritaire et intime. Les accès doivent 
être aménagés de manière à protéger 
les autres occupant·e·s d’une source 
de stress causée par la circulation de 
non-résident·e·s (Graham, Walsh, et 
Sandalack 2008). 
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5. Soutenir 
l’autodétermination

5.1 Contribuer au 
développement de la 
sécurité ontologique

Le processus de reconstruction d’une identité personnelle après avoir vécu une épreuve 
traumatisante exige l’atteinte de la sécurité ontologique, à savoir un état de bien-être 
ancré dans un sentiment de constance dans l’environnement social et matériel. Cet 
environnement doit supporter « l’habileté à compléter des routines journalières, la 
vie privée, l’émancipation de la surveillance et du contrôle, la capacité de construire 
son identité dans un climat sécuritaire » (Rollings et Bollo 2021, 17 [traduction libre]). 
L’aménagement de l’espace peut avoir une incidence sur le développement de la 
sécurité ontologique. 

a. Concevoir un environnement 
durable

b. Rejeter les éléments 
architecturaux qui rappellent les 
institutions

La durabilité des espaces est un enjeu 
chez les personnes ayant vécu l’absence 
de chez-soi, notamment en raison du 
sentiment d’instabilité par rapport à 
leurs habitats et d’insécurité vis-à-vis 
de leurs possessions (déplacements, 
bris, vols, vandalisme). L’utilisation de 
matériaux résistants, solides et faciles 
d’entretien diminue les risques que les 
équipements et objets  mis à disposition 
soient détruits, lourdement abîmés ou 
volés. 

Les centres institutionnels comme 
les prisons, les hôpitaux et les centres 
jeunesse sont souvent associés à des 
traumatismes. Il importe d’éviter les 
couleurs, les matériaux, les organisations 
spatiales, les mobiliers ainsi que les 
programmes qui visent la punition, 
la coercition et le contrôle, que l’on 
retrouve spécifiquement dans ces 
espaces.

Les PSI sont souvent confrontés à 
des environnements qui peuvent 
être infantilisants et contraignants. 
Cependant, l’autodétermination et le 
contrôle personnel sont des besoins 
fondamentaux pour les personnes ayant 
expérimenté un traumatisme (Pable, 
McLane, et Trujillo 2022). 

Dans ce chapitre sont abordées des 
pratiques qui permettent de soutenir le 
processus d’autodétermination des PSI : 
contribuer au sentiment de sécurité 

ontologique ; prévoir des stratégies 
de personnalisation des espaces ; 
offrir une variété d’espaces ; prendre 
en compte les services et réseaux en 
place et reconnaître les initiatives de 
design des PSI. Ces pratiques sont par 
ailleurs intimement liées à l’approche 
du « trauma-informed design » selon 
laquelle l’environnement bâti peut 
avoir une incidence non seulement 
sur l’autodétermination, mais aussi 
sur le sentiment de dignité, d’estime 
personnelle et de reconnaissance. 

FIGURE 5.2.1 | VInzIRAst - chAmBRE 
gaupenraub +/- architekten, Vienne

© Photo : Simon Jappel

Le revêtement intérieur des chambres du projet 
VinziRast, à Vienne, permet de personnaliser sa 
chambre en la décorant et en y installant des 
équipements. (voir pratique 5.2 b), p. 64)
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FIGURE 5.2.2 | mInI-mAIsons dU 
VILLAGE commUnIty FIRst!

Mobile Loaves and Fisches, Texas
© Photo : Claire Davenport, 2022

Dans le village Community First!, chaque mini-
maison profite d'un porche. Cette pièce extérieure 
adaptée au climat texan offre des opportunités 
unique de décoration. (voir pratique 5.2 a), p. 64)

5.2 Prévoir des stratégies 
de personnalisation

Le seuil d’accès à l’espace privé est 
l’occasion d’avoir un espace d’expression 
et de personnalisation (MacLaren, 
Pencheva, et Macey 2020). Parmi les 
possibilités, on retrouve : 

 ▶ Différencier sa porte d’entrée par 
l’utilisation d’une couleur unique ; 

 ▶ Identifier son espace par son nom 
au lieu d’un numéro ; 

b. Concevoir des espaces pouvant 
être décorés

a. Fournir des moyens de marquer 
le seuil de l’espace personnel

 ▶ Personnaliser son espace privé 
à l’aide d’éléments adaptables 
(panneau d’affichage, tapis d’entrée, 
zone de plantation, etc.) ;

 ▶ Choisir les matériaux extérieurs 
pour sa mini-maison. 

Les PSI, ayant pour la plupart été 
confrontées à des centres institutionnels 
où le design des espaces est standardisé, 
peuvent accorder une importance 
particulière à la possibilité de 
personnaliser leur environnement pour 
se l’approprier. Des exemples simples à 
intégrer sont des tablettes, des surfaces 
d’accrochage ou bien des tableaux 
blancs dans les espaces communs.

c. Prioriser la flexibilité des 
aménagements intérieurs

La flexibilité des aménagements 
intérieurs permet aux occupant·e·s 
d’adapter leur espace en fonction 
de leurs désirs et de leurs besoins, 
notamment grâce à du mobilier 
facile à déplacer, à de nombreuses 
prises électriques et à divers points 
d’alimentation. Avoir une variété de 
sources lumineuses et le contrôle sur 
celles-ci permet d’adapter l’ambiance. 
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5.3 Offrir une variété 
d’espaces et de 
programmes

Considérant la diversité des occupant·e·s, 
il faut être attentifs aux divers besoins 
afin que ceux-ci puissent choisir le 
mode d’habiter qui leur convient mieux. 
Cela implique, par exemple, les options 
suivantes :

 ▶ Prévoir divers types appartements 
(dimension et nombre de pièces 
variables) par exemple pour des 
familles ; 

a. Prévoir plusieurs modes d’habiter  ▶ Offrir des chambres pour les 
couples ;

 ▶ Intégrer, à l’offre des logements 
communautaires, des logements 
partagés ou en cohabitation ;

 ▶ Permettre divers modes de 
gouvernance des espaces.

b. Prévoir la présence d’animaux (si 
applicable)

c. Prévoir des espaces intérieurs 
et extérieurs multi-fonctionnels et 
polyvalents

Les espaces au sein des hébergements 
doivent supporter plusieurs modes 
d’utilisation et permettre aux 
occupant·e·s d’y développer des 
activités selon leurs goûts et leurs 
envies. Étant donné l’espace souvent 
restreint au sein des ressources, un 
même espace doit pouvoir servir à 
plusieurs fonctions : regroupement/
intimité, formel/informel.

Des chercheurs ont noté l’importance 
des animaux pour de nombreuses 
personnes qui habitent la rue 
(Labrecque et Walsh 2011). Une étude 
de Singer (1995) a révélé par ailleurs que 
plus de 90 % des PSI ayant des animaux 
de compagnie refuseraient un logement 
dans lequel leurs animaux ne seraient 
pas admis. 

d. Inclure une programmation au-
delà de l’hébergement et de l’offre 
de services

Une programmation architecturale 
diversifiée offre, par exemple, des 
ateliers, des salles d’apprentissage, 
des espaces de discussion, des jardins 
urbains, etc. Ces espaces peuvent être 
inclus dans un service d’hébergement 
ou peuvent exister indépendamment de 
ceux-ci.

Le centre de tri de l’organisme Les 
Valoristes, à Montréal, est un exemple 
particulièrement novateur d’une telle 
programmation. Il a été conçu afin de 
soutenir et de reconnaître le travail 
effectué par les valoristes (récupération 
des matières consignées, recyclables ou 
réutilisables).

FIGURE 5.3.1 | mLk1101 
LoGEmEnts PERmAnEnts

Lorcan O’ Herlihy Architects, Los Angeles
© Illustration : LoHa

Le projet MLK1101, à Los Angeles, intègre divers 
types d’appartements. Par exemple, certains 
appartement sont accessibles alors que d'autres 
ont un nombre différent de chambres. Une variété 
d’espaces extérieurs et intérieurs permet aux PSI 
de s’engager dans les activités qu’elles souhaitent. 
(voir pratique 5.3 a), p. 66)
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Il arrive souvent que les PSI soient déplacées en périphéries des villes, ce qui exacerbe 
leur vulnérabilité. Un milieu de vie pour les PSI doit alors être inscrit dans un réseau de 
ressources de proximité et de services complémentaires existants dans un quartier ou 
un secteur.

5.4 Prendre en compte 
les services et les 
réseaux en place

a. Favoriser un accès à divers 
services de proximité 

b. Favoriser un accès aux transports 
publics de jour et de nuit

c. Considérer le réseau social et 
communautaire

Le choix de l’emplacement est important 
pour permettre aux occupant·e·s 
d’avoir facilement accès aux services 
commerciaux, culturels, légaux, sociaux 
ainsi qu’aux soins de santé (Graham, 
Walsh, et Sandalack 2008). Ces services 
doivent être adaptés et accessibles aux 
PSI. 

L’accès aux transports publics, incluant 
les pistes cyclables, permet une 
autonomie dans les déplacements des 
PSI et prévient le sentiment d’isolement 
en milieu urbain. Intégrer des ressources 
destinées aux PSI près des transports 
permet de faciliter la tenue de leurs 
activités quotidiennes.

Les PSI sont attachées aux personnes 
et aux lieux dans les territoires urbains 
qu’elles fréquentent. Il est impératif 
que les PSI puissent demeurer 
dans des quartiers au sein desquels 
ils ont des réseaux de soutien. 
Certaines communautés, par exemple 
autochtones, sont particulièrement 
sensibles au maintien du réseau social 
(Margier 2014). 

5.5 Apporter du soutien 
par le design aux 
initiatives menées par les 
PSI

a. S’inspirer des pratiques 
informelles

Le design peut être mis à contribution pour soutenir des initiatives d’habitats informels 
ou des revendications politiques menées par les PSI. Afin de ne pas dénaturer le mode 
de gestion informel, il importe que les aménagistes apprennent des communautés et 
évitent d’imposer leur vision. 

Plusieurs campements urbains et 
villages de mini-maisons sont instaurés 
par des personnes en situation 
d’itinérance, d’abord comme stratégie 
de survie, mais aussi comme véhicule 
pour des revendications politiques 
(Heben 2014). Ces espaces, en marge 
des processus de planification formels, 

révèlent, avec des moyens très limités, 
des stratégies d’aménagement 
intéressantes, un partage des 
ressources astucieux et la création 
de communautés intentionnelles 
précieuses. S’intéresser à ces milieux de 
vie aide à mieux comprendre les besoins 
et les aspirations des PSI. 

 - Square One Village | 
Eugene, Oregon

 - Quizote Village | MSGS 
Architects, Olympia

b. Être circonspect lors de la 
participation à la réalisation de 
villages de mini-maisons ou à la 
consolidation de campements 
urbains

Dans certaines villes aux États-Unis, 
des architectes et des étudiant·e·s 
ont contribué significativement à 
consolider certains espaces sans nuire 
au mode de gouvernance informel. Il 
faut toutefois demeurer vigilant, car 
l’institutionnalisation des villages et la 
reproduction en série de mini-maisons 
nuisent à l’expression des besoins 
uniques des occupant·e·s et au caractère 
informel de ces milieux de vie. 

Les villages de mini-maisons, par 
leur nature économique et rapide à 
implémenter, en fait une stratégie de plus 
en plus fréquente pour loger les PSI. À 
Portland, entre autres, sous le couvert de 
l’état d’urgence, la ville institutionnalise 
ce type de construction pour légitimer 
les démantèlements de campements. 

L’institutionnalisation des villages 
de mini-maisons

Non seulement l’institutionnalisation 
des pratiques mine la portée politique 
des initiatives venant des personnes 
en situation d’itinérance, mais elle tend 
à contribuer à leur invisibilisation dans 
l’espace public (Margier 2021). 

https://www.squareonevillages.org/
https://www.quixotecommunities.org/
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Dignity Village, à Portland, est un exemple d’un 
village de mini-maisons né d’un campement. La 
communauté a su négocier avec la ville un terrain 
sanctionné. Cette dernière est demeurée autogérée 
et le village conserve son caractère informel. Après 
avoir été relocalisés à multiples reprises sur divers 
terrains vacants, les occupant·e·s ont construit leur 
village de mini-maisons avec l’aide de bénévoles et 
d’organismes. (voir pratique 5.5 a) b), p. 69)

FIGURE 5.5.1 | dIGnIty VILLAGE
Dignity Village, Portland, Oregon
© Photos : Kwamba Productions
Dignity Village website : https://dignityvillage.org/

https://dignityvillage.org/
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Avenues de 
recherche

Ce catalogue recense et illustre les 
pratiques de design et d’aménagement 
pouvant favoriser le bien-être des 
personnes en situation d’itinérance 
en milieu urbain. En développant un 
langage commun entre les organismes 
œuvrant dans le milieu de l’itinérance, 
les acteurs et actrices de la ville et des 
gouvernements et les professionnel·le·s 
du design, ce catalogue est une base 
à partir de laquelle les recherches 
ultérieures pourront s’édifier. 

ConclusionPARTIE C Les limites rencontrées dans la 
littérature scientifique disponible 
(voir catégorie 1, p. 13) ont mis en 
lumière la pertinence et l’importance de 
développer davantage de connaissances 
en lien avec l’architecture et l’itinérance. 
Nous profitons de cette conclusion pour 
énoncer quelques thèmes de recherche 
qui méritent plus d’attention.

a. Des enjeux liés à l’aménagement 
de l’espace public

Des recherches doivent être effectuées 
pour valider l’impact du design des 
installations publiques (toilettes, 
douches, casiers, haltes-chaleur, etc.) 
sur les PSI. La recherche pourrait 
également aider à cerner les dynamiques 
d’occupation de l’espace public par les 
PSI afin de fournir des lignes directrices 
pour faciliter, par l’aménagement, leur 
quotidien ainsi que la cohabitation. 

b. Les enjeux liés à des groupes 
spécifiques 

Plusieurs rapports disponibles sur le site 
Design Ressources for Homelessness 
permettent de cibler les besoins 
de certaines populations (aînés, 
adolescents,  famille, victimes de 
violence conjugale). Il existe toutefois 
très peu d’informations concernant 
les besoins de plusieurs groupes 
surreprésentés parmi la population 
itinérante à Montréal, tels que les 
communautés autochtones ou 
LGBTQIA2S+ . 
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d. Des méthodes de construction 
et d’appropriation des espaces 

e. Les pratiques de zonage

 - Naomi’s Place, | Community 
Builder’s Group, Vancouver

 - Durham Modular supportive 
housing | Montgomery 
Sisam Architects, Durham

FIGURE F | LEs GRAnds VoIsIns
Plateau Urbain, Paris

© Photo : Anne Leroy, 2021

Le projet de laboratoire social des Grands Voisins, à Paris, a 
rassemblé durant son occupation transitoire, des personnes 
très différentes, dont plusieurs en situation de marginalité. 
Cette intégration transitoire dans le quartier a renforcé 
l’acceptabilité sociale des services destinés aux PSI et cette 
expérimentation a donc favorisé la cohabitation sociale. 
Les bénéfices sociaux sont clairs : une portion du site a été 
offerte à l’hébergement d’urgence lors de la construction 
permanente, dans un quartier bourgeois de Paris qui avait 
jusqu’alors été réfractaire à l’idée de logements sociaux 
(Plateau Urbain 2020).

 ▶ Le potentiel de pratiques 
d’occupation transitoire pour les 
PSI

Les espaces vacants peuvent être 
mis à la disposition d’une plus grande 
diversité d’usager·ère·s, dont les 
populations en situation de marginalité 
(Entremise 2017), notamment en raison 
de leur abordabilité vis-à-vis du marché 
traditionnel. Ils permettent de préfigurer 
et d’expérimenter un programme et des 
usages en fonction des besoins. 

 ▶ Les habitations modulaires 
temporaires

Les avantages de la construction 
modulaire, selon BC Housing, sont de 
minimiser les impacts de la construction 
dans le quartier, puisque le montage se 
fait très rapidement. Ces constructions 
ont l’avantage de pouvoir être 
déplacées, et ainsi d’occuper des sites 
vacants ou sous-utilisés dans la ville 
selon les besoins. 

 ▶ La préfabrication

La préfabrication de modules peut 
permettre la construction rapide et 
à moindre coût d’unités d’habitation. 
Le projet Durham Modular Supportive 
Housing a remporté le prix d’excellence 
du magazine Canadian architect en 
2021. 

 ▶ Cohabitation et mixité sociale 
volontaire

Plusieurs expérimentations de mixité 
sociale opérée sur une base volontaire 
entre des PSI et des étudiant·e·s ont 
retenu notre attention. Il faudrait valider 
les impacts de la cohabitation instaurée 
ainsi que les effets de l’architecture pour 
faciliter les échanges entre les groupes. 

 ▶ Requalifications de bâtiments 
existants 

Prioriser la préfabrication, la réutilisation 
et le recyclage d’un site ou d’un bâtiment 
serait une stratégie à explorer.  

 ▶ La typologie des logements 
accessoires

Certaines villes ont commencé 
à autoriser l'aménagement de ce 
qu'on appelle des unités d'habitation 
accessoires (Bachand 2022) sur des 
terrains existants. Ces logements 
accessoires sont des structures 
d'habitation ou des aggrandissements 
en cour arrière d'un terrain existant. Il 
s'agit d'une forme de densification douce 
qui pourrait, si elle est prévue de façon 
adéquate, contribuer à la multiplications 
de logements abordables. 

Selon une revue de Meda (2009), les 
besoins des PSI figurent rarement dans 
les règlements et les instruments de 
planification urbaine.  Au contraire, 
plusieurs mesures de zonage 
d'exclusion créent des communautés 
homogènes exemptes de personnes 
jugées indésirables. Ce type de 
zonage a augmenté la concentration 

de PSI dans les centres-villes, limité 
le nombre et le type d'installations de 
services communautaires et restreint le 
développement de projets de logements 
abordables (Akita et al 1988 ; Oakley 
2002). Le développement d'outils de 
zonage  inclusifs aurait le potentiel de 
contribuer au bien-être des PSI. 

c. Les pratiques de design en lien 
avec le bien-être des personnes qui 
consomment

L'admissibilité à plusieurs services 
destinés aux PSI exige la sobriété. 
En outre, on retrouve souvent des 
aménagements hostiles aux personnes 
consommatrices dans les projets 
destinés aux PSI. L'aménagement 
doit plutôt chercher à développer des 
stratégies pour assurer la sécurité des 
personnes consommant alcool et/
ou drogues. Par exemple, un premier 
wet shelter au Québec voit le jour 

en 2020 sous l'initiative de Projets 
Autochtones du Québec (PAQ). Les 
impacts de l’aménagement sont encore 
à valider. D'autres espaces pouvant 
profiter de gestes d'aménagement 
sont les centres d'injection supervisée. 
Plus généralement,  la conception 
d'environnements sécuritaires pour les 
consommateurs peut limiter les risques 
de décès par surdose.

https://vancouver.ca/people-programs/3598-copley-street.aspx
https://www.montgomerysisam.com/project/durham-modular-supportive-housing/
https://www.montgomerysisam.com/project/durham-modular-supportive-housing/
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